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L’agriculture reste l’un des instruments les 
plus prometteurs de réduction de la pauvreté 
mondiale, comme cela a été démontré tout 
au long de ce Rapport. Le chapitre 10 a iden-
tifié les principaux aspects des programmes 
d’agriculture au service du développement. 
Ce chapitre évoque le rôle crucial de la gou-
vernance dans le soutien à ces programmes : 
quels sont les rôles de l’Etat, du secteur privé 
et de la société civile dans la mise en valeur de 
l’agriculture en tant qu’instrument de déve-
loppement ? Comment la prise de décision 
et la mise en œuvre des politiques agricoles 
peuvent-elles être améliorées ? Quelle peut 
être la valeur ajoutée de la décentralisation 
et du développement mené par la commu-
nauté ? Comment les bailleurs de fonds peu-
vent-ils rendre l’assistance du développement 
à l’agriculture plus effectif ? Et que peut faire 
la communauté internationale pour mener à 
bien le programme mondial d’agriculture au 
service du développement ? 

Les instruments de politique décrits au 
chapitre 10 qui bénéficient d’un fort sou-
tien politique, comme la fourniture d’in-
frastructure, de services et de filets sociaux, 
sont demandeurs de capacité administrative 
et de ressources fiscales. Les projets d’irri-
gation qui n’ont jamais vu le jour et les 
systèmes de vulgarisation agricole qui sont 
tombés en panne sont des exemples fré-
quents de ce problème. Les instruments de 
politique qui ne posent pas ces problèmes, 
comme la levée des subventions qui béné-
ficient majoritairement aux agriculteurs de 
grande échelle, sont, quant à eux, difficiles à 
mettre en œuvre d’un point de vue politique 
(cf. chapitre 4). Les défis suscités par la gou-
vernance dans les pays à vocation agricole 
aggravent ce dilemme : instabilités politique 
et économique, droit de parole et responsa-
bilisation limitées, faible capacité étatique, 
corruption et règles juridiques inadaptées 
(cf. figure 11.1). 

Le renforcement de la 
gouvernance, du niveau local 
au niveau mondial

11c h a p i t r e

Figure 11.1  Les performances de la gouvernance sont faibles dans les pays à vocation agricole et en 
mutation

Source : Kaufmann, Kraay & Mastruzzi, 2006)
Note : Les indicateurs de la gouvernance font la synthèse des avis d’un grand nombre d’entreprises, de citoyens et d’expert 
répondants à des enquêtes sur la qualité de la gouvernance dans les pays développés et en développement.
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Les problèmes de gouvernance tendent 
à être plus sévères dans les pays à vocation 
agricole, où le rôle de l’Etat est particulière-
ment important pour atténuer les déficiences 
du marché. Ces pays sont souvent confron-
tés à des défis nés de conflits, comme celui 
de reconstruire l’agriculture. De nombreux 
pays rencontrent des problèmes de gouver-
nance spécifiques dans les zones rurales, 
tels que des structures politiques et socia-
les profondément ancrées, qui vont souvent 
de pair avec un accès inéquitable à la terre, 
qui perpétue de graves inégalités et peut 
mener à de violents conflits locaux (cf. enca-
dré 11.1).1 Aussi longtemps que des conflits 
aussi fondamentaux, qui mettent souvent la 
vie des personnes en danger, ne seront pas 
solutionnés, l’utilisation de l’agriculture à 
des fins de développement ne restera qu’une 
aspiration lointaine.

La gouvernance est une composante 
essentielle dans la réalisation d’un pro-
gramme d’agriculture au service de déve-

loppement. En fait, les problèmes liés à la 
gouvernance sont la principale cause de 
l’incapacité à mettre en œuvre les recom-
mandations formulées dans le Rapport 
sur le développement dans le monde 1982 
consacré à l’agriculture. Aujourd’hui, 
toutefois, les perspectives de solution aux 
problèmes de gouvernance sont plus pro-
metteuses qu’elles ne l’étaient en 1982. L’at-
tention du monde est maintenant concen-
trée sur la gouvernance. Les processus de 
démocratisation en cours, la participation 
de la société civile, le poids grandissant de 
l’agro-industrie, les réformes du manage-
ment dans le secteur public, la lutte contre 
la corruption et la décentralisation offrent 
un grand potentiel d’amélioration de la 
performance agricole. Le pourcentage de 
pays confrontés à l’instabilité politique et 
à un conflit a diminué depuis le début des 
années 1990.2 La stabilité sur le plan macro-
économique a considérablement progressé, 
particulièrement en Afrique, où elle fai-
sait le plus défaut (cf. chapitre 1). L’inté-
gration régionale croissante et les réfor-
mes envisagées des institutions mondiales 
s’avèrent également prometteuses pour le 
programme d’agriculture au service du 
développement.

Des données indiquent une évolution 
de l’économie politique vers une situation 
favorable à l’utilisation d’un tel programme. 
Tant la société civile que le secteur privé 
sont plus forts qu’ils ne l’étaient en 1982. La 
démocratisation et l’émergence de la prise 
de décision participative ont augmenté les 
possibilités des petits producteurs et ruraux 
pauvres de faire entendre leur voix. De 
nouveaux acteurs privés, potentiellement 
puissants sur le plan politique, ont fait leur 
apparition dans les chaînes de valeur agri-
coles et ont un intérêt économique en un 
secteur agricole dynamique et prospère.

Néanmoins, le succès ne peut être 
considéré comme acquis. Si l’agriculture 
bénéficie d’améliorations générales de la 
gouvernance, sa complexité et sa diversité 
rendent nécessaires des efforts particu-
liers. Augmenter le droit à la parole et la 
responsabilisation dans les zones rurales 
reste un défi, même au sein des systèmes 
démocratiques. Il reste des efforts à fournir 
pour que les femmes rurales, en particulier, 

enc adré 11.1 	 Des conflits liés à la terre déplacent des millions 
de personnes en Colombie

Depuis le 19e siècle, la Colombie traverse 
un conflit interne de longue durée entre 
paysans et propriétaire terriens, dû à l’iné-
galité de l’accès à la terre. 

Des segments particuliers de la pay-
sannerie colombienne furent d’abord par-
rainées par deux organisation de guérilla, 
les FARC (Fuerzas Armadas Revoluciona-
rias de Colombia) et l’ELN (Ejército de Libe-
ración Nacional) pour les questions relati-
ves à la terre. Les FARC furent créées en 
1966, en réponse à une attaque du gou-
vernement sur une campagne paysanne 
revendiquant la réforme foncière. L’ELN fut 
créé en tant que mouvement idéologique, 
motivé par la révolution cubaine, de lutte 
pour les pauvres sans terre. En représailles 
aux actions de ces forces de guérilla et 
représentant les propriétaires terriens, les 
AUC (Autodefensas Unidas de Colombia), 
une organisation parapluie paramilitaire, 
fut formée dans les années 1980 et condui-
sirent des opérations localisées contre la 
guérilla dans les années 1990.

Le conflit entre ces groupes a été 
aggravé par les énormes quantités d’ar-
gent injectées dans la violence, la capture 
de ressources naturelles (le pétrole) et le 
trafic de drogue, rendant certaines 

régions du pays ingouvernables. Le conflit 
en cours a provoqué un désastre humani-
taire aux proportions énormes. Les esti-
mations de la Banque mondiale pour 
1999-2000 du nombre de Colombiens 
déplacés sont de 1,8 million, le plus haut 
du monde en termes absolus. Les dépla-
cements massifs sapent les tentatives du 
gouvernement d’améliorer les opportuni-
tés et d’aborder le problème de l’inégalité 
(l’origine du conflit). Ce type de conflit et 
de déplacement est source de contre-
réforme agraire – abandon des terres par 
populations déplacées à l’intérieur du 
pays (PDI), estimées récemment à 1,4 mil-
lion d’hectares en Colombie, presque trois 
fois plus que ce qui a été redistribué en 
trois décennies de réforme foncière par le 
gouvernement. La terre abandonnée par 
les PDI étant rarement réutilisée de 
manière effective, elle est associée à des 
pertes de productivité qui affaiblissent 
encore davantage les conditions écono-
miques rurales, entraînant ces régions 
dans un cercle vicieux de violence et de 
marasme économique. 

Sources : Deininger, Ibanez & Querubin (2007); 
Banque mondiale, 2002b.
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puissent faire entendre leur voix. Sélection-
ner la bonne combinaison d’instruments 
politiques n’est pas chose aisée, même si le 
niveau de responsabilisation politique a été 
augmenté. Des groupes d’intérêts agricoles 
mieux organisés peuvent requérir des ins-
truments politiques inefficaces, tels qu’un 
soutien des prix. Les réformes du secteur 
public et la décentralisation les plus effi-
caces à promouvoir le programme d’agri-
culture pour le développement sont très 
spécifiques aux pays et contextes. En outre, 
les réformes de la gouvernance mondiale 
doivent prendre en compte les problèmes 
particuliers de l’agriculture. Ce chapitre 
évoque ce qui peut être fait pour renforcer 
la gouvernance à la lumière de ces défis. 

Une évolution des rôles : l’Etat, 
le secteur privé et la société 
civile
L’Etat reste responsable de la création d’un 
environnement dynamique pour un pro-
gramme d’agriculture au service du déve-
loppement, car lui seul peut mettre en place 
les conditions fondamentales à la prospérité 
du secteur privé et de la société civile : stabi-
lité macro-économique et politique, sécurité 
et règles de droit. Bien que ces dimensions 
de la gouvernance ne soient pas spécifiques 
à l’agriculture, presque aucune des réformes 
spécifiques à l’agriculture évoquées ici ne 
peut être mise en œuvre si ces conditions ne 
sont pas en place. 

Contourner les déficiences du 
marché tout en évitant celles du 
gouvernement
Bien que l’agriculture soit une activité prin-
cipalement privée, les déficiences du mar-
ché sont largement répandues en raison du 
pouvoir monopolistique, des externalités 
dans la gestion des ressources naturelles, 
des économies d’échelle dans les chaînes 
d’approvisionnement, de la non-excluabi-
lité en recherche et développement (R&D) 
et des asymétries de l’information dans les 
transactions de marché. Aux déficiences 
s’ajoutent l’hétérogénéité, l’isolement, la 
dispersion géographique, le manque d’actifs 
qui puissent servir de garanties et la vulné-
rabilité aux chocs climatiques qui peuvent 

mener à des coûts et risques de transaction 
élevés. Les gouvernements tentent de solu-
tionner ces échecs de marché par la régle-
mentation, le développement institutionnel, 
les investissements dans les biens publics et 
les transferts.

La plupart des gouvernements ont égale-
ment répondu aux échecs de marché par la 
fourniture de services privés dans l’agricul-
ture, d’intrants et de produits de crédit et 
de commercialisation, souvent par le biais 
d’organismes parapublics. Si certains pays 
ont, ce faisant, rencontré des succès remar-
quables, qui leur ont permis de lancer la 
révolution verte, les résultats, toutefois, 
ont souvent été négatifs et, dans certains 
cas, désastreux. Ces résultats négatifs sont 
dus au fait que les interventions du secteur 
public sont mal informées, mal implémen-
tées et sujettes à la maximisation des rentes 
et à la corruption, menant aux déficiences 
gouvernementales.

Au vu de tels problèmes, l’envergure des 
interventions de l’Etat a été limitée par un 
ajustement structurel dans les années 1980 
et 90, qui a mis en avant le rôle primordial 
du marché. L’accentuation de la correction 
des prix et l’amélioration de l’environne-
ment macro-économique ont eu des effets 
très positifs sur l’agriculture, comme, par 
exemple, l’allègement de sa charge fiscale 
(cf. chapitre 4). Mais de nombreuses défi-
ciences du marché sont restées inchangées 
et ont entraîné des problèmes de seconde 
génération (cf. chapitre 5), particulièrement 
dans les régions où le secteur privé était trop 
faible pour combler les lacunes.

Il est aujourd’hui communément admis 
que l’Etat doit investir dans les biens publics 
fondamentaux, tels que la R&D agricole, les 
routes rurales, les droits de propriété, l’exé-
cution des contrats et le respect des régle-
mentations, y compris dans les économies 
très développées. Au-delà de la fourniture de 
ces biens publics fondamentaux, l’Etat doit 
faciliter, coordonner et réglementer, bien que 
le degré d’activisme étatique de ces rôles soit 
l’objet de débats. Le programme d’agricul-
ture au service du développement assigne 
également à la politique publique le rôle fort 
de promouvoir la réduction de la pauvreté et 
l’équité en construisant des actifs productifs 
et en fournissant des filets sociaux.
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Comment les déficiences étatiques peu-
vent-elles être contournées dans le cadre 
de la mise en œuvre de ce programme, en 
particulier dans les pays à vocation agri-
coles, où le besoin de combattre les échecs 
du marché est le plus fort ? Après l’ajuste-
ment structurel, les bureaucraties agricoles 
restantes sont particulièrement faibles, de 
sorte que les réformes de la gouvernance 
doivent renforcer la capacité de l’adminis-
tration agricole. Mais, au bout du compte, 
le niveau d’implication de l’Etat dans 
l’agriculture est le résultat de processus qui 
dépendent des priorités politiques et des 
valeurs idéologiques. 

Les nouveaux rôles de l’Etat : 
coordonner, faciliter et réglementer
Le besoin de coordination par le secteur 
public a augmenté à mesure que la chaîne 
d’approvisionnement s’est développée. Les 
déficiences de coordination ont lieu lors-
que les agriculteurs ou les entreprises de 
transformation sont isolés ou déconnectés 
ou lorsque des investissements complémen-
taires ne sont pas réalisés à d’autres niveaux 
de la chaîne d’approvisionnement. Il se peut 
qu’elles aient augmenté après le retrait des 
organismes parapublics en Afrique subsa-
harienne, où la mauvaise infrastructure et 
les risques élevés et coûts de transactions 
élevés découragent l’investissement privé. 
Dans de telles situations, des actions publi-
ques, privées et civiles coordonnées peuvent 
réduire les coûts de transaction et les risques 
liés à l’investissement privé dans les services 
fondamentaux pour l’agriculture de petite 
échelle (cf. chapitres 5 et 6).

La mise en œuvre du programme d’agri-
culture au service du développement requiert 
également une coordination entre les minis-
tères. Ce programme est largement multi-
sectoriel et il ne se contente pas d’aborder les 
questions liées à la production agricole mais 
se penche également sur la sécurité alimen-
taire, la biosécurité, la santé animale, la santé 
et la nutrition humaines, l’infrastructure 
physique, les services environnementaux, les 
échanges et le commerce, la gestion des désas-
tres naturels, l’égalité des sexes et les filets de 
sécurité sociale. Ces problématiques sont du 
ressort de différents ministères et ceux-ci 
doivent mobiliser un large éventail d’inter-

venants, dont le secteur privé, la société civile 
et les bailleurs de fonds pour la formulation 
de stratégies intégrées. En conséquence, les 
décideurs politiques et les administrations 
ont besoin de nouvelles compétences de faci-
litation et de coordination.

La réglementation, elle aussi, est devenue 
plus importante et plus complexe. Les Etats 
sont tenus de réglementer la biosécurité, 
la sécurité alimentaire, les classements et 
normes, la protection de la propriété intel-
lectuelle, la qualité des intrants agricoles, 
l’extraction des eaux souterraines et la pro-
tection de l’environnement. La privatisation 
des marchés agricoles requiert des cadres 
réglementaires appropriés afin la compétiti-
vité soit préservée (cf. chapitre 5). En outre, 
des dizaines d’accords internationaux obli-
gent les pays à mettre des réglementations en 
place, quel que soit leur coût. Cependant, la 
réglementation n’est pas exclusivement une 
fonction du secteur public. Le secteur privé 
peut – et il le fait souvent – s’engager dans 
l’auto-réglementation et adopter des prati-
ques de responsabilité sociale convergentes 
pour le programme d’agriculture au service 
du développement. 

La société civile : une autre manière 
de renforcer la gouvernance 
Le secteur de l’économie sociale, englo-
bant les organisations de producteurs et 
d’autres organisations de la société civile, 
peut aider à contourner les échecs de mar-
ché dans l’agriculture tout en évitant ceux 
du gouvernement. L’action collective par le 
biais des organisations de producteurs peut 
faciliter les économies d’échelle – par exem-
ple, dans la fourniture d’intrants, la vulga-
risation, la commercialisation et la gestion 
des ressources de propriété commune, telles 
que les bassins versants et systèmes d’irri-
gation. En outre, les compétences uniques 
de nombreuses organisations non gouver-
nementales (ONG) peuvent être exploitées 
pour fournir des services, en particulier au 
niveau des pouvoirs publics locaux et com-
munautaire. Les ONG peuvent s’atteler à la 
normalisation, comme la labellisation du 
Commerce équitable. Cependant, l’action 
collective peut également échouer si elle 
exclut les groupes désavantagés et ne béné-
ficie qu’aux élites locales. 
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Une société civile dynamique renforce la 
gouvernance du secteur public en donnant 
un droit de parole aux petits agriculteurs, 
aux femmes rurales et aux ouvriers agri-
coles (cf. chapitre 1). Les organisations de 
la société civile peuvent surveiller la prise 
de décisions, la budgétisation et la mise en 
œuvre des politiques agricoles. Elles peu-
vent en outre contribuer à responsabiliser 
l’administration publique et mettre en place 
des incitations au changement. Toutes ces 
tâches requièrent néanmoins que la liberté 
d’association, le droit à l’information et la 
liberté de la presse soit garantis.

Enfin, une meilleure gouvernance est le 
résultat d’un processus politique et social 
de longue haleine, est conditionnée par le 
passé des pays et des régions, leurs insti-
tutions et leurs mouvements sociaux. Ce 
sont les citoyens d’un pays et leurs diri-
geants qui réforment la gouvernance. Les 
bailleurs de fonds ne peuvent que soutenir 
ces réformes. 

Les rouages de la politique 
agricole
Former des coalitions 
L’engagement politique dans le programme 
d’agriculture au service du développement 
requiert la formation de coalitions d’inter-
venants qui soutiennent le programme. Au 

niveau national, les ministères de l’agricul-
ture peuvent aider à former de telles coa-
litions, mais ils doivent affronter des défis 
majeurs. L’un d’eux est la coordination entre 
différents ministères. Parce que les intérêts 
sectoriels dominent souvent les objectifs 
de développement, la création de mécanis-
mes interministériels de haut niveau peut 
aider, comme elle l’a fait en Ouganda (cf. 
encadré 11.2). Un autre défi est la gestion 
des processus participatifs qui impliquent 
un large éventail d’intervenants, dont les 
bailleurs de fonds. Un défi associé est d’évi-
ter la capture par les agriculteurs de grande 
échelle, qui ont souvent plus d’influence 
sur les ministères de l’agriculture que les 
petits producteurs, et de veiller à donner le 
droit de parole aux groupes désavantagés, 
dont les femmes, les groupes tribaux et les 
jeunes.

Bien que les ministères de l’agricul-
ture puissent coordonner les intervenants, 
les organisations de producteurs sont des 
acteurs de premier plan dans les coali-
tions pro-agricoles (cf. encadré 11.2) et 
sont  d’autant plus efficaces si elles sont 
rejointes par les parlementaires, les ONG 
et les académiciens. L’agro-industrie peut 
constituer un partenaire important dans de 
telles coalitions, particulièrement dans les 
pays en mutation et à vocation agricole (cf. 
thème D). En Inde, le secteur agro-indus-

enc adré 11.2 	 La réalisation d’une vision : le point de vue d’un ancien ministre sur le Plan 
ougandais de modernisation de l’agriculture

Le Plan de modernisation de l’agriculture 
est la stratégie de l’Ouganda pour réduire 
la pauvreté en renforçant les revenus des 
ménages ruraux, la sécurité alimentaire et 
l’emploi, et en transformant l’agriculture de 
subsistance en agriculture commerciale. Un 
Comité directeur national d’intervenants 
clés, présidé par le ministère des finances, 
coordonne le plan. Il opère sous 13 ministè-
res et organismes ainsi qu’en présence des 
gouvernements locaux, du secteur privé, de 
la société civile et des partenaires au déve-
loppement.

Le plan est basé sur la vision de l’utilisa-
tion de l’agriculture au service du dévelop-
pement et les progrès ont été réguliers, bien 
que plus lents qu’escompté. Le changement 
institutionnel prend du temps, est toujours 
ardu, difficilement observable et rarement 

apprécié à sa juste valeur, ce qui rend l’ap-
profondissement de la réforme difficile. Les 
changements de gouvernance politique, de 
politiques incohérentes et dans les conflits 
d’intérêts des ministères présentent des 
défis additionnels. En effet, opérer dans un 
environnement intersectoriel requiert un 
changement des mentalités et des capaci-
tés. Le programme de Soutien sectoriel à la 
réduction de la pauvreté a rendu les proces-
sus budgétaires participatifs, mais chaque 
ministère est toujours limité par les plafonds 
de dépenses imposés par le ministère des 
finances, ce qui rend difficile le financement 
des services planifiés.

Le cadre multisectoriel du plan n’est pas 
bien compris, ce qui donne lieu à une intégra-
tion inégale parmi les différents ministères 
compétents. Ces derniers sont plus habitués à 

des projets qu’à des approches exigeant une 
budgétisation et une implémentation multi-
sectorielles. Accoutumés aux pratiques cen-
tralisées, les représentants du gouvernement 
dévoluent aujourd’hui des responsabilités, 
même si la décentralisation des finances reste 
un défi.

Les implémentations demandent de la 
patience, de la cohérence et le ralliement des 
intervenants clés pour assurer un financement 
approprié (les membres du parlement pren-
nent les décisions budgétaires finales). Malgré 
une progression lente dans un certain nombre 
de domaines, le plan semble, globalement, 
promis au succès. 

Source: Kisamba Mugerwa, communication 
personnelle, 2007.
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triel est l’une des forces motrices de la reven-
dication de l’accroissement des dépenses 
publiques dans l’agriculture, sachant qu’il 
bénéficierait d’une croissance agricole accé-
lérée. Le secteur privé peut utiliser son poids 
politique et son expertise pour promouvoir 
les réformes, par exemple par des dialogues 
avec le secteur public. Le Groupe de travail 
sur l’agriculture et l’agro-industrie, dans 
le cadre du Forum gouvernement-secteur 
privé, au Cambodge, est un exemple. Le sec-
teur privé peut aussi contribuer aux réfor-
mes de la politique commerciale, comme 
dans le cas du Groupe de travail des Philip-
pines chargé du dossier des renégociations 
de l’Accord sur l’agriculture de l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC).3

Toutefois, le défi, dans la formation 
de coalitions pro-agricoles, est d’éviter 
de créer une pression politique pour les « 
mauvais placements » ou pour résister aux 
réformes (cf. chapitre 4). La création de coa-
litions politiques qui appuient les droits des 
travailleurs agricoles est également un défi. 
Les travailleurs temporaires et les femmes 
employées dans le secteur maraîcher chilien 
possèdent moins de droits que ceux qui sont 
employés dans le reste de l’économie. Un 

petit nombre de compagnies contrôlent l’es-
sentiel des exportations de fruits du Chili et 
ont été capables de s’opposer aux réformes 
des droits dans le domaine du travail.4

Renforcer la participation et la 
délibération
Conformément à l’intérêt croissant pour 
la démocratie délibérative, la formulation 
des politiques de développement agricole 
implique de plus en plus les intervenants et 
un public élargi. La participation peut créer 
un soutien politique pour le programme 
d’agriculture au service du développement. 
Une telle participation engendre bien 
entendu des coûts de transaction, mais elle 
permet d’identifier les politiques et pro-
grammes les mieux adaptés aux besoins 
spécifiques des pays. Les organisations de 
petits producteurs peuvent renforcer la par-
ticipation. Le Sénégal montre comment ces 
organisations, y compris celles qui repré-
sentent les femmes rurales, peuvent mettre 
en place des organisation parapluies inter-
nationales de sorte à amplifier leur droit de 
regard dans la prise de décision au niveau 
national et influencer les résultats en termes 
de politiques (cf. encadré 11.3). 

enc adré 11.3 	 La délégation de pouvoirs aux organisations de producteurs et le développement 
d’une vision pour l’agriculture au Sénégal

En mars 2002, le nouveau président du 
Sénégal, Abdoulaye Wade, déclarait que les 
Sénégalais avaient besoin d’une grande vision 
pour l’agriculture. Cette vision devait être bâtie 
au fil de plus de deux ans de consultations 
avec les partenaires au développement, les 
organisations de la société civile, les groupes 
de producteurs et les ministères du gouverne-
ment. Ces processus débouchèrent sur la loi 
d’orientation agrosylvopastorale, une vision 
de la manière de moderniser l’agriculture dans 
les 20 prochaines années. Elle fournit la recon-
naissance légale pour les réformes institution-
nelles et les services décentralisés, réactifs et 
responsables devant les producteurs et les 
organisation d’agriculteurs. Son objectif prin-
cipal est de réduire la pauvreté et les inégalités 
entre populations urbaines et rurales et entre 
les hommes et les femmes.

L’un des groupes les plus actifs dans 
l’élaboration de cette loi fut l’organisation 
parapluie nationale des organisations de pro-

ducteurs agricoles, le CNCR (Conseil national 
de concertation et de coopération des ruraux ; 
voir encadré 6.10). Pour s’assurer que la loi 
reflète les vues des petits producteurs, le CNCR 
a tenu 35 consultations au niveau local, 11 au 
niveau régional et 1 au niveau national. La 
majorité des propositions du texte final ont été 
recommandées par le Conseil, qui est fréquem-
ment mentionné dans la loi, ce qui illustre bien 
le capital politique des producteurs agricoles.

En 2004, la loi fut approuvée par l’Assem-
blée nationale. Le ministère de l’agriculture 
lança alors une vaste campagne de communi-
cation pour faire connaître la loi, sous la forme 
d’un texte simplifié, illustré et expliqué. Le 
texte fut traduit dans les six langues nationales.

Une grande partie du succès peut être 
imputé au CNCR. Les dirigeants des organi-
sations de producteurs créèrent le CNCR en 
1993, avec le soutien d’organisations inter-
nationales pour coordonner les fédérations 
disparates d’organisations de producteurs, 

améliorer la communication et la coopération 
entre les groupes de producteurs et veiller à 
ce que ces derniers s’expriment d’une seule 
voix lors de l’engagement de négociations 
avec l’Etat et les organisations partenaires. 
Pour consulter les organisations de produc-
teurs de la base, le CNCR utilise des forums 
locaux, que l’organisation a établis dans le 
cadre d’un projet financé par des donneurs. 
Ces forums locaux ont été prépondérants pour 
la participation des agriculteurs aux discus-
sions entourant la politique au niveau local et 
dans la diffusion de l’information. Aujourd’hui, 
le CNCR couvre 22 fédérations représentant 
l’agriculture, l’élevage, les femmes, les pêches 
et les forêts. Elle est également un membre du 
Réseau des organisations paysannes et de pro-
ducteurs agricoles (ROPPA), un réseau d’Afri-
que de l’Ouest actif dans la prise de décision 
agricole régionale.

Sources : Resnick, 2006 ; Banque mondiale, 2006c.
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La participation implique généralement 
des groupes de travail composés d’interve-
nants. En Inde, la « création de scénarios » 
a engagé les intervenants dans des discus-
sions sur la réforme du système de recher-
che agricole, ce qui a eu pour effet de faire 
réfléchir les scientifiques et autres parti-
cipants selon une perspective différente 
de celle de leurs domaines de compétence 
propres.5 Un éventail d’approches beau-
coup plus large peut amplifier la voix des 
intervenants et des ruraux pauvres. Dans 
les « jurys citoyens », des profanes déli-
bèrent sur les questions sujettes à contes-
tation. Par ailleurs, l’ONG Global Voices 
utilise les technologies de l’information et 
des communications (ICT) pour impliquer 
des milliers de citoyens dans des débats de 
politiques spécifiques, qui se tiennent dans 
les hôtels de ville. 

Recourir aux résultats pour 
sélectionner les politiques et 
promouvoir leur réforme
Susciter l’engagement politique pour le 
programme d’agriculture au service du 
développement ne suffit pas. Les pays doi-
vent sélectionner le mélange d’instruments 
politiques approprié en vue de subvenir à 
leurs besoins et priorités (cf. chapitre 10). 
La prise de décision fondée sur les résultats, 

qui implique une recherche rigoureuse ainsi 
qu’une surveillance et une évaluation stric-
tes, peut faciliter cette sélection. Il peut être 
fait usage d’un plan d’expérience aléatoire 
en vue d’évaluer les interventions politi-
ques, comme c’est le cas pour le programme 
mexicain de transferts conditionnels de 
fonds fréquemment mentionné, Oportu-
nidades. Le congrès mexicain a exigé une 
évaluation d’impact semestrielle des projets 
fédéraux dans le cadre d’une approche fon-
dée sur les résultats de l’élaboration et de la 
mise en œuvres des politiques. La clé est de 
développer des mécanismes efficaces pour 
internaliser les résultats d’évaluations dans 

enc adré 11.4 	 L’alignement budgétaire sur les priorités 
sectorielles au Vietnam

Dans le cadre de la réforme de l’admi-
nistration publique vietnamienne en 
2002, le ministère de l’agriculture et du 
développement rural a redéfini sa struc-
ture et son rôle. Depuis lors, il est devenu 
toujours plus orienté vers le marché, 
réorganisant les fonctions et compé-
tences de son personnel et réalignant 
ses dépenses sur les nouvelles priorités. 
Le ministère développe un cadre de 
dépenses à moyen terme moyennant des 
indicateurs de performance et de résul-

tats. Récemment, il a commencé des éva-
luations fondées sur les résultats de sa 
stratégie de développement rural et des 
projets d’investissement sélectionnés. 
Ces réformes doivent être approfondies 
et soutenues car elles s’attachent à amé-
liorer la gestion des dépenses au niveau 
local, dans la logique de leur récente 
décentralisation. 

Source : Banque mondiale, 2006a.

enc adré 11.5 	 Intégration régionale : opportunités et défis en Afrique de l’Ouest

Les pays d’Afrique de l’Ouest sont engagés 
dans de nombreux processus régionaux visant 
à réduire les coûts de transaction et à réaliser 
des économies d’échelle et des effets clusters 
à travers un grand nombre de petits pays. Cer-
tains participent au Mécanisme africain d’éva-
luation par les pairs, une approche régionale 
d’amélioration de la gouvernance. La Com-
munauté économique des Etats d’Afrique de 
l’Ouest (ECOWAS) est active dans la prévention 
et la résolution de conflits, qui sont un facteur 
important pour le développement agricole. 
Les pays francophones d’Afrique de l’Ouest 
qui sont membres de l’Union économique 
et monétaire africaine (UEMOA) bénéficient 
d’une monnaie unique et d’une union doua-
nière. Les pays membres du Comité permanent 
inter-Etats de lutte contre la sécheresse, au 

Sahel, économisent des coûts de réglementa-
tion grâce à la Réglementation commune sur 
l’homologation des pesticides. Les systèmes 
nationaux de recherche agricole de 21 pays 
d’Afrique centrale et de l’Ouest réalisent des 
économies d’échelle dans la sélection végétale, 
grâce à leur collaboration au sein du Conseil 
ouest et centre africain pour la recherche et 
le développement agricole. Les agriculteurs 
d’Afrique de l’Ouest, y compris les petits pro-
ducteurs, sont également organisés au niveau 
régional : le Réseau des organisations paysan-
nes et de producteurs agricoles (ROPPA) est 
actif dans la prise de décision agricole et dans 
le développement d’une stratégie de recher-
che agricole régionale (voir encadré 11.3).

Mais l’intégration régionale a ses défis. 
Plus de 40 organisations différentes travaillent 

sur l’intégration économique en Afrique 
de l’Ouest et même les plus grandes sont 
confrontées à des défis de coordination et 
d’alignement de leurs politiques agricoles. 
ECOWAS a pris les commandes des opérations 
d’implémentation du Programme de déve-
loppement de l’agriculture sur l’ensemble 
de l’Afrique du NEPAD en Afrique de l’Ouest. 
Ce programme doit être harmonisé avec la 
politique agricole de l’UMEOA et avec celle de 
chaque pays membre. En outre, il doit aligner 
les politiques agricoles régionales sur des bud-
gets appropriés, tout en assurant et  évaluant 
leur implémentation. 

Sources : African Capacity Building Foundation, 
2006 ; Resnick, 2006; Consultation RDM à Bamako, 
2-3 avril 2007.
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un processus d’apprentissage et de change-
ment institutionnels.

Les résultats de recherches peuvent ral-
lier l’appui politique et rendre les change-
ments politiques possibles.6 Au Vietnam, 
la libéralisation de la politique du riz, entre 
1995 et 1997, a été promue par une étude 
qui a permis de prouver que la libéralisa-
tion ne porterait pas atteinte à la sécurité 
alimentaire et aurait des effets bénéfiques 
sur les prix à la production et sur la pau-
vreté, répondant ainsi aux préoccupations 
majeures des opposants à la réforme.7 Les 
bailleurs de fonds utilisent des évaluations 
d’impact social et sur la pauvreté pour 
promouvoir le dialogue sur les réformes 
agricoles, telles que la réforme du secteur 
du coton au Burkina Faso. Ce type d’éva-
luation combine les analyses quantitative 
et qualitative – et implique les intervenants 
et experts locaux dans l’identification des 
groupes qui seront avantagés ou pénalisés 
par les réformes proposées – pour parve-
nir à des stratégies de réforme socialement 
acceptables. Un autre exemple intéressant 
est la Lentille rurale, une loi, au Canada, 
qui introduit l’obligation d’une évaluation 

d’impact social pour les politiques qui 
affectent les populations rurales.

Aligner les politiques agricoles sur 
les budgets 
L’alignement des stratégies et politiques 
agricoles sur les budgets est important pour 
éviter les sous-investissements et mauvais 
placements. L’investissement représente 
un plus grand défi pour les pays à vocation 
agricole, du fait de la quantité considéra-
ble de ressources nécessaire au programme 
d’agriculture au service du développement. 
Les bailleurs de fonds peuvent contribuer à 
satisfaire à ces exigences, mais augmenter 
la base du revenu intérieure et améliorer la 
planification budgétaire et de la gestion sont 
des responsabilités nationales. Les cadres 
des dépenses de moyen terme, basés sur des 
budgets de programmes aux objectifs claire-
ment définis, l’établissement spécifique des 
coûts de revient et une planification trans-
parente assurent l’alignement des ressources 
financières sur les priorités. Le Vietnam fait 
figure de pionnier dans l’utilisation des éva-
luations basées sur les résultats scientifiques 
pour assurer une intégration appropriée de 
l’agriculture dans ses plans de dépenses à 
moyen terme (cf. encadré 11.4).

Dans les pays en mutation et urbani-
sés, le défi est souvent de rallier le soutien 
politique pour la réallocation des ressour-
ces budgétaires de subventions improduc-
tives et inéquitables vers des instruments 
de politique plus efficaces. Dans 10 pays 
d’Amérique latine, la part des subventions 
asociales dans les dépenses publiques pour 
le secteur rural était, en moyenne, de 48 % 
entre 1985 et 2000.8 Le soutien politique à 
la réforme peut être obtenu en augmentant 
la transparence sur les effets distributifs des 
politiques proposées pour former de nou-
velles coalitions en faveur de la réforme, en 
avançant graduellement vers les subven-
tions ciblées et en segmentant et séquencant 
les réformes pour faire en sorte de réduire 
l’opposition (cf. chapitre 4).

Renforcer les instances 
parlementaires
Dans les démocraties, les parlements sont cen-
sés être des acteurs clés dans la formulation 
et la budgétisation des politiques agricoles. 

Figure 11.2  Des ajustements précis aux conditions spécifiques des pays pour les 
approches des côtés de l’offre et de la demande sont nécessaires pour améliorer la 
gouvernance du secteur agricole

Source: Birner & Palaniswamy, à venir.
Note: Les flèches « ajustement précis » indiquent que les stratégies d’amélioration de la gouvernance agricole 
doivent être spécifiques au contexte, tenant compte, par exemple, des caractéristiques des communautés 
locales (côté de la demande) ou des problèmes spécifiques qui affectent les performances des agences 
agricoles (côté de l’offre). En outre, les approches axées sur l’offre et la demande doivent être bien coordonnées.
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Pourtant, dans les démocraties émergentes, 
et particulièrement en Afrique, les parlemen-
taires manquent souvent de ressources, d’in-
formation et de personnel de soutien pour 
s’engager dans l’élaboration de stratégies, 
politiques et budgets agricoles. Renforcer la 
capacité des commissions parlementaires en 
charge de l’agriculture, du développement 
rural et des finances peut donc rallier l’appui 
au programme d’agriculture au service du 
développement. Par exemple, les difficultés 
rencontrées par le ministère ougandais de 
l’agriculture pour persuader les parlementai-
res des mérites de son Plan de modernisation 
de l’agriculture (voir encadré 11.2) sont l’un 
des principaux défis à relever pour garantir le 
financement adéquat de certains de ses servi-
ces publics fondamentaux. 

Promouvoir l’intégration régionale
La coordination des politiques agrico-
les au niveau régional (à travers les pays) 
peut produire des synergies et économies 
d’échelle dans la réalisation du programme 
d’agriculture au service du développement. 
L’intégration régionale peut également 
renforcer la gouvernance de l’agriculture. 
L’expérience de l’Afrique de l’Ouest met en 
lumière les opportunités et les défis à cet 
égard (cf. encadré 11.5). 

Réformer la gouvernance pour 
une meilleure implémentation 
des politiques
Renforcer la gouvernance est essentiel non 
seulement pour la prise de décisions, mais 
aussi pour une mise en œuvre efficace des 
programmes agricoles et une utilisation 
efficace des ressources publiques. Pour amé-
liorer la gouvernance en matière de mise en 
œuvre des politiques, il est utile de distin-
guer des approches du côté de l’offre de cel-
les du côté de la demande (cf. figure 11.2) et 
d’identifier les combinaisons d’approches 
qui sont faisable sur le plan politique et cor-
respondent aux conditions locales. 

Réformer les ministères en charge de 
l’agriculture et du développement 
rural
Si l’implication directe de l’Etat dans l’agri-
culture peut être réduite – par l’externali-

sation, par exemple –, une administration 
agricole efficace reste essentielle pour la mise 
en œuvre d’un programme d’agriculture 
au service du développement. Les ministè-
res de l’agriculture ont besoin de nouvelles 
compétences et de nouvelles structures de 
gestion pour remplir leurs nouveaux rôles. 
Par exemple, si l’externalisation de la vul-
garisation agricole réduit le besoin de gérer 
directement un personnel de vulgarisation 
important, elle requiert également de nou-
velles aptitudes – la sélection et la gestion 
des contrats, le suivi de la qualité des services 
externes de vulgarisation, la lutte contre la 
corruption dans les procédures d’appel d’of-
fre et la collaboration avec les organisations 
d’agriculteurs pour la gestion des contrats. 

Des réformes internes sont nécessaires 
pour améliorer la coordination entre les 
ministères en charge de l’alimentation, de 
l’agriculture et du développement rural et 
autres ministères sectoriels. De nombreux 
modèles de coordination ont été essayés mais 
les solutions doivent être spécifiques aux 
pays. Le Mexique a fusionné ses ministères 
de l’agriculture et du développement rural, 

ENC ADré 11.6 	 Accomplir une révolution verte par la vision et 
la gouvernance

La révolution verte, en Inde, n’aurait pas été 
possible si les dirigeants politiques et admi-
nistratifs n’avaient pas abordé les déficiences 
du marché et permis à un grand nombre 
de petits producteurs d’intensifier leur pro-
duction. Elle jouissait du plein soutien du 
premier ministre, mais elle exigeait aussi une 
vision et la prise en main des opérations par 
des fonctionnaires hautement compétents 
dans l’administration publique. C. Subrama-
niam, ministre de l’agriculture de 1964 à 1967, 
croyait au rôle de la science et en la capacité 
des petits producteurs de moderniser l’agri-
culture. Il persuada les sceptiques du parle-
ment et de la commission de planification 
de ce rôle. En outre, il fut le pionnier de la 
réforme des institutions et politiques de sou-
tien à l’agriculture, contournant toutes sortes 
d’obstacles administratifs et réglementaires. 
La vision et le leadership sont également 
nécessaires pour rendre l’agriculture éco-
logiquement durable. M.S. Swaminathan, 
le scientifique phare de la révolution verte 
indienne, est aujourd’hui en train de préparer 
une « révolution renouvelable à perpétuité » 
(« evergreen revolution »).

Le projet d’irrigation de l’Office du 
Niger, couvrant 60 000 hectares au Mali 
(chapitre 8), montre que les succès de la 
révolution verte sont possibles en Afrique. 
Les rendements de riz ont quadruplé 
entre 1982 et 2002, grâce, en partie, à une 
profonde réforme institutionnelle, qui a 
délégué des pouvoirs aux agriculteurs pour 
les faire participer à la gestion du projet 
moyennant des contrats de performance 
triangulaires valables trois ans. L’Office du 
Niger est redevable aux agriculteurs et le 
comité conjoint d’agriculteurs fixe les prio-
rités et externalise la maintenance, finan-
cée entièrement par les agriculteurs. Le 
ministre du développement rural, Boubacar 
Sada Sy, et le gérant de l’Office, Traoré, ont 
encouragé les petits agriculteurs à inten-
sifier leur production. Comme en Inde, les 
parrains de la réforme dans l’administration 
publique ont reçu le plein soutien de leurs 
premiers ministres. 

Sources: Aw & Diemer, 2005 ; Subramaniam, 
1995 ; Swaminathan, 1993.
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tandis que le Brésil les séparait. En Ouganda, 
un organe de coordination a été mis en place 
sous la tutelle du ministère des finances (voir 
encadré 11.2). 

Les ministères de l’agriculture faisant 
partie de l’administration publique et étant 
soumis au règlement général du service 
civil, les réformes internes essentielles, tel-
les que l’ajustement de la structure salariale 
et du système de recrutement, ne sont sou-
vent possibles que dans le cadre de réformes 
générales du secteur public. Si les réformes 
de l’administration publiques sont souvent 
à l’agenda depuis un certain temps, il existe 
de nouvelles approches innovatrices. L’Inde 
progresse dans la mise en œuvre et l’utili-
sation de l’administration électronique 
(e-government) pour les documents relatifs 
aux terres. Le Salvador, le Mexique et la 
Malaisie soumettent les organismes gou-
vernementaux à la certification ISO 9000 
de l’Organisation internationale de stan-
dardisation. La certification est basée sur 
l’orientation vers le rendement et la satis-
faction du client. 

Des réformes internes sont requises pour 
prôner l’égalité des sexes dans les ministè-
res de l’agriculture. Ces réformes doivent 
veiller tant au recrutement et à l’avance-
ment des femmes dans les ministères qu’à 
l’encadrement de politiques, programmes 
et services égalitaires.

Les réformes internes de l’administra-
tion publique sont synonymes de défis 
politiques majeurs, particulièrement si 
elles doivent entraîner des licenciements et 
opérer une transition entre les systèmes de 
rémunérations basés sur l’ancienneté à ceux 
basés sur le rendement. Dans les contextes 
où une réforme générale n’est pas à l’ordre 
du jour, il est souvent recommandable de 
dissocier la réforme de l’administration 
publique et les réformes pilotes dans les 
principaux organismes gouvernementaux.

Quelle que soit la voie choisie en matière 
de réforme, la création d’un service public 
axé sur la mission et les résultats, et dont le 
personnel, du management aux hommes de 
terrain, est dévoué au programme d’agricul-
ture au service du développement, requiert 
une vision et du leadership de la part des 
agents du changements et des promoteurs 
de la réforme (cf. encadré 11.6). 

La remise en question des 
compétences traditionnelles de l’Etat
Les réformes du secteur public qui redessi-
nent les délimitations des compétences tra-
ditionnelles de l’Etat ont été abordées dans 
les chapitres précédents et sont récapitulées 
ci-dessous :

•	 L’externalisation est adaptée aux fonc-
tions qui requièrent un financement 
public mais pas nécessairement une 
provision publique. Elle est de plus en 
plus utilisée pour les services consulta-
tifs, comme c’est le cas, par exemple, en 
Ouganda (cf. chapitre 7).

•	 Les partenariats public-privé vont au-
delà de l’externalisation et créent des 
responsabilités conjointes en matière de 
financement et de fourniture de servi-
ces et d’infrastructure agricoles. C’est 
le cas de Banrural, qui fournit des servi-
ces financiers aux petits producteurs du 
Guatemala (cf. chapitre 6). Ces partena-
riats ne sont pas tous adaptés au ciblage 
des pauvres, mais ils peuvent faire en 
sorte de libérer les ressources publiques, 
qui peuvent alors être réinvesties dans le 
ciblage des pauvres en vertu d’autres dis-
positions institutionnelles.

•	 Les partenariats entre le secteur public, le 
secteur privé et la société civile impliquent 
des organisations du secteur de l’écono-
mie sociale, telles que les organisations de 
producteurs, ainsi que des organismes du 
secteur public et des compagnies privées. 
C’est le cas du projet d’adoption durable 
du manioc en tant que produit industriel 
de base, au Ghana (cf. chapitre 7). 

•	 La dévolution de l’autorité de gestion 
aux groupes d’utilisateurs est largement 
appliquée dans le cadre de la gestion des 
ressources et de l’irrigation. Les oppor-
tunités et défis de cette dévolution sont 
comparables à ceux du développement 
mené par la communauté, comme nous 
le verrons plus bas.

•	 La privatisation est particulièrement 
adaptée aux services qui ne requièrent 
pas de participation de l’Etat. Les ser-
vices vétérinaires en sont un bon exem-
ple. Dans 10 pays subsahariens, le nom-
bre de vétérinaires privés est passé de 70, 



	 Le renforcement de la gouvernance, du niveau local au niveau mondial	 307

dans les années 1980, à 1 780 en 2004.9 
Par ailleurs, les vétérinaires du secteur 
public continuent à jouer un rôle. 

•	 Les coopératives de services, établies par 
des producteurs et leur appartenant, 
peuvent fournir des services agricoles 
ciblant les pauvres. En Inde, les coopé-
ratives de production laitière fournis-
sent des services à plus de 12 millions de 
ménages, qui bénéficient particulière-
ment aux femmes, de par la place qu’el-
les occupent dans l’agriculture laitière 
(cf. chapitre 6). 

Susciter la responsabilisation : voies 
directes et détournées
Les réformes internes de l’administration 
agricole et le remodelage des compétences 
de l’Etat sont des approches axées sur l’of-
fre. Pour faire en sorte que de telles réfor-
mes avantagent les pauvres, il est important 
de les combiner à des approches axées sur 
la demande, qui renforcent la capacité 
des populations rurales à demander de 
meilleurs services agricoles et des comptes 
aux prestataires de services. Par exemple, en 
Ethiopie, des ONG évaluent le degré de satis-
faction des agriculteurs quant aux services 
de conseil agricole ou d’irrigation en recou-
rant à la « fiche d’appréciation citoyenne ». 
Une autre approche prometteuse impli-
que les organisations de producteurs dans 
les conseils de gestion d’organisations de 
recherche agricole. Parallèlement à ces 
moyens directs de responsabilisation des 
prestataires de services à l’égard des agri-
culteurs, il existe également des moyens 
détournés : les agriculteurs peuvent recou-
rir au lobbying ou utiliser leurs votes pour 
induire les décideurs politiques à entre-
prendre des démarches visant à améliorer 
la qualité des services agricoles.10 Libérer le 
vote rural en réduisant l’achat des votes et 
en promouvant la compétition multipartite 
contribue à rendre cette voie détournée plus 
efficace. Il est également essentiel d’infor-
mer l’électorat sur la performance des ser-
vices par le biais de médias accessibles.

Instaurer une responsabilisation à l’égard 
des femmes rurales demande des efforts par-
ticuliers, comme des sièges pour les manda-
taires féminines dans les conseils de gestion 
et l’utilisation de fiches d’appréciation ven-

tilées par sexe. Promouvoir les associations 
de femmes rurales peut aider ces dernières à 
utiliser les voies tant directes que détournées 
vers la responsabilisation.

Créer des organismes de 
réglementation efficaces pour 
l’agriculture
La présence d’organismes de réglementa-
tion efficaces crée un climat de l’investis-
sement favorable pour le secteur privé et 
les organisations d’agriculteurs. La régle-
mentation agricole doit répondre à des 
objectifs de développement plus larges, 
comme veiller à la sécurité alimentaire et 
à la santé publique, atteindre les buts envi-
ronnementaux et protéger les travailleurs 
agricoles. L’externalisation et la privati-
sation peuvent requérir l’assignation de 
nouvelles tâches à ces organismes, telles 
que des lois régissant l’audit et l’antitrust.

La réglementation doit viser un équili-
bre approprié entre les différents groupes 
d’intérêts et éviter tant la surréglementa-
tion que la sous-réglementation, en par-
ticulier en présence de risques et d’in-
certitudes – dans le cadre d’une nouvelle 
technologie, par exemple. Les organismes 
de réglementation ont besoin d’être réfor-
més pour répondre au mieux à ce défi et 
être en mesure d’éviter la capture par des 
intérêts particuliers. Les solutions doivent 
être spécifiques aux pays ; par ailleurs, 
créer des organismes de réglementation 
indépendants et encourager la participa-
tion du public à la réglementation consti-
tue souvent une approche avantageuse. Il 
est également important d’investir dans 
les mécanismes permettant d’assurer l’ob-
servation de la réglementation agricole. 
La certification de la semence en est un 
exemple. Dans le Tamil Nadu, en Inde, les 
agriculteurs ont subi des pertes de revenus 
considérables après avoir reçu des semen-
ces de coton Bt contrefaites.11 La mise en 
place de mécanismes performants et équi-
tables de résolution des conflits fait partie 
intégrante d’une réglementation efficace.

Lutter contre la corruption dans 
l’agriculture 
La corruption peut émousser les bénéfices 
d’un programme d’agriculture au service du 
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développement. L’administration des terres 
est l’un des organismes gouvernementaux les 
plus corrompus (cf. chapitre 6). Les projets 
d’infrastructure agricole majeurs, tels que 
ceux de l’irrigation, sont également sujets à 
corruption, par exemple, dans le cadre des 
allocations des ressources en eaux dans les 
systèmes d’irrigation publics.12 Des com-
pagnies peuvent corrompre les chargés de 
réglementation, comme cela s’est produit en 
Indonésie dans le cadre de la réglementation 
sur la biotechnologie et en Inde pour celle 
relative aux pesticides.13 Plus l’Etat participe 
à la fourniture d’intrants, tels que les engrais 
ou le crédit, et à la commercialisation des 
produits agricoles, plus le potentiel de cor-
ruption est grand. C’est pourquoi la redéfi-
nition des compétences traditionnelles de 
l’Etat peut contribuer à réduire ce fléau. 

Des mesures portant tant sur l’offre que 
sur la demande peuvent éradiquer la cor-
ruption de l’agriculture. Les réformes de la 
gestion des dépenses publiques et celles des 
procédures d’approvisionnement sont typi-
quement des approches axées sur l’offre et 
sont souvent subordonnées à une réforme 
générale du secteur public. Un exemple 
d’approche efficace axée sur la demande 
est la surveillance des prix alimentaires 
dans les ration shops par des organisations 
de femmes en Inde.14 Une étude de straté-
gies visant à réduire la corruption dans les 
projets de voirie rurale a appliqué un plan 
d’expérience aléatoire pour procéder à la 
comparaison entre une approche axée sur la 
demande (les bilans sociaux) et une appro-
che axée sur l’offre (les audits de gouverne-
ments). L’étude suggère que la surveillance 
à la source pourrait être plus à même de 
réduire le vol lorsque les membres de la 
communauté ont un intérêt substantiel 
dans le résultat.15 Une autre étude a conclu 
que les audits de gouvernements sont plus 
efficaces lorsqu’ils sont rendus publics par 
l’intermédiaire de la presse ou de la radio 
locale.16 Les nouvelles technologies, en 
particulier l’ICT (administration électro-
nique), comme dans le cadre de l’informa-
tisation de l’administration des terres dans 
l’état indien du Kamataka, peuvent réduire 
la marge de manœuvre des pratiques de 
corruption (cf. chapitre 6). Malgré tous 
ces résultats, les études de stratégies visant 

à juguler la corruption dans l’agriculture 
restent relativement rares. Une recherche 
plus soutenue aiderait pourtant à identifier 
les solutions qui fonctionnent, dans quels 
endroits et quels contextes, particulière-
ment lorsque l’investissement public dans 
l’agriculture est sur le point d’augmenter.

Décentralisation et gouvernance 
locale
La décentralisation – le transfert de com-
pétences politiques, administratives et 
fiscales vers les pouvoirs publics de niveau 
régional ou local – est l’une des réformes 
de la gouvernance qui peuvent appuyer un 
programme d’agriculture au service du 
développement. En rapprochant le gou-
vernement des citoyens, elle rend l’élabo-
ration et la mise en œuvre des politiques 
plus réactives aux besoins des populations 
rurales, souvent désabusées. La décentra-
lisation peut corriger les déficiences des 
pouvoirs publics en assurant un meilleur 
accès à l’information locale et en mobili-
sant le capital social local pour l’observa-
tion des politiques en vigueur. Elle peut 
contribuer à relever les défis liés à la coor-
dination du programme d’agriculture au 
service du développement. En outre, elle 
s’avère particulièrement prometteuse en 
ce qui concerne un meilleur ajustement 
des politiques sur les conditions locales 
de l’agriculture africaine, étant donné 
qu’une capacité et une responsabilisation 
suffisantes peuvent être développées au 
niveau local (cf. chapitre 10). 

La décentralisation a été généralisée. En 
effet, 80 % de tous les pays en développe-
ment l’ont expérimentée à des degrés divers 
et 70 % des pays subsahariens ont mené 
une décentralisation sur le plan politique.17 
Néanmoins, les corps élus localement ont 
toujours un champ d’action limité en raison 
du retard pris par la décentralisation fiscale 
sur la décentralisation politique, tandis que 
l’avancement des décentralisations admi-
nistratives varie largement selon les pays.

Identifier les niveaux appropriés de 
décentralisation 
Le principe de subsidiarité fournit la base 
d’un cadre permettant l’identification des 
niveaux appropriés de décentralisation des 
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fonctions agricoles. Les fonctions publi-
ques revêtant une importance stratégique 
– comme la garantie de la sécurité alimen-
taire et la lutte contre les épidémies – doi-
vent rester des responsabilités nationales, 
même si leur mise en œuvre peut requérir 
une capacité administrative conséquente au 
niveau local. Pour la recherche agricole, les 
zones agro-écologiques peuvent constituer 
un niveau de décentralisation plus appro-
prié, en termes d’efficacité, que les niveaux 
administratifs, bien que ce ne soit pas for-
cément le cas pour le soutien politique, qui 
met au jour les compromis en identifiant le 
niveau adéquat de décentralisation. La vul-
garisation agricole, qui rencontre des hété-
rogénéités locales et une clientèle éparpillée, 
est souvent mieux organisée au niveau de 
pouvoir le plus bas, en interaction étroite 
avec les organismes communautaires.

La capacité et les mécanismes de respon-
sabilisation dans la fourniture d’un bien ou 
d’un service méritent l’attention. Dans de 
nombreux pays à vocation agricole, les défi-
cits sont à la fois centraux et locaux, ce qui 
rend essentiel un investissement dans la 
capacité et la responsabilisation aux diffé-
rents niveaux de pouvoir, suivant les fonc-
tions agricoles qui vont être décentralisées et 
les perspectives à long terme en matière de 
création de capacité et de responsabilité.

La décentralisation est un processus poli-
tique de déplacement du pouvoir et de l’auto-
rité. Au même titre que d’autres départe-
ments, les ministères de l’agriculture se 
montrent souvent réticents face au transfert 
de leurs ressources fiscales et de leurs per-
sonnels vers les gouvernements locaux. Cette 
réticence limite les possibilités des corps élus 
locaux, créés dans la logique de la décentra-
lisation, de devenir des acteurs de premier 
plan dans le cadre du programme d’agricul-
ture au service du développement. Le soutien 
politique pour une réforme est souvent 
essentiel pour terminer un programme 
incomplet et faire en sorte que la décentrali-
sation tienne ses promesses.

Accroître les contributions fiscales 
des gouvernements locaux 
L’un des buts de la décentralisation fiscale 
est d’améliorer la génération de revenus tout 
en rendant les gouvernements locaux res-

ponsables devant les contribuables locaux, 
mais les gouvernements sous-nationaux ne 
contribuent toujours que pour une faible 
part aux ressources fiscales. Au Mexique, 
les gouvernements des états ont contribué, 
en moyenne, pour 16 % aux ressources 
destinées aux programmes d’agriculture, 
d’élevage et de développement rural (entre 
1996 et 2004). En Ouganda, le revenu 
généré localement équivaut à moins de 
10 % des fonds administrés par les conseils 
locaux, le reste provenant de transferts du 
gouvernement central, dont la plupart sont 
des subventions conditionnelles (84 % en 
2000-01).18 

Les efforts des gouvernements locaux 
pour accroître les revenus locaux (essen-
tiellement par le biais de cotisations à 
la production) ont, occasionnellement, 
considérablement alourdi la charge fiscale 
pesant sur l’agriculture, pour ne générer 
que peu de bénéfices, comme, par exemple, 
en Tanzanie19 et en Ouganda.20 En Chine 
également, les administrations locales ont, 
par le passé, imposé une multitude de rede-
vances aux populations rurales et provoqué 
d’importantes protestations. Les autorités 
centrales ont réagi en 2004 en interdisant 
aux fonctionnaires locaux d’augmenter les 
redevances sur les paysans et en abolissant 
l’imposition agricole, mais sans compenser 
entièrement les gouvernements locaux, pro-
voquant ainsi une crise des dépenses publi-
ques locales.21 Améliorer la capacité fiscale 
des gouvernements locaux requerra la déli-
vrance de titres de propriété pour les actifs 
immobiliers, des bases d’imposition plus 
souples, des fonds de partage des recettes 
des régions prospères vers les régions plus 
pauvres et le cofinancement de fonds en vue 
de favoriser les investissements ou groupes 
spécifiques. 

Donner la priorité aux programmes 
agricoles
Les institutions gouvernementales locales 
doivent fixer des priorités. Mais quelle prio-
rité doivent-elles accorder à un programme 
d’agriculture au service du développement 
? De toute évidence, le leadership politique 
local compte. Mais l’élaboration institu-
tionnelle par les gouvernements locaux est 
importante également. Des dispositions 



310	 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

particulières peuvent réduire la capture par 
les élites et l’exclusion sociale. En Inde, les 
panchayati raj (conseils villageois) réser-
vent des sièges aux femmes et aux mem-
bres de castes et tribus inscrites. Une étude 
des effets de la réservation de sièges pour 
les femmes dans deux états indiens sug-
gère que cette participation a augmenté 
les investissements dans l’infrastructure 
utile aux femmes.22 L’expérience, dans plu-
sieurs pays d’Asie du Sud, montre que les 
conseillers locaux féminins peuvent devenir 
plus efficaces si des formations sur l’égalité 
des sexes sont fournies aux conseillers mas-
culins et féminins.23 

La décentralisation vers les gouverne-
ments locaux n’accroît pas nécessairement 
les budgets publics affectés à l’agriculture. 
Elle peut même les réduire à court terme 
au profit des besoins les plus basiques de 
la population, si ceux-ci n’ont pas été satis-
faits. En Bolivie, la décentralisation, pres-
crite par la Loi de participation populaire 
de 1994, a mené à une augmentation signi-
ficative des dépenses publiques pour l’édu-
cation, l’infrastructure rurale et l’eau et les 
services sanitaires, mais l’investissement 
moyen dans l’agriculture, en tant que part 
de l’investissement total, a chuté.24 

Ces changements de priorités des dépen-
ses publiques subséquents à la décentrali-
sation ne sont certainement pas négatifs 
pour un programme d’agriculture au ser-
vice du développement, qui place la santé, 
l’éducation et l’infrastructure rurale au 
rang de conditions préalables à l’utilisation 
de l’agriculture en tant qu’instrument de 
développement. Mais les gouvernements 
locaux ont besoin d’une capacité à gérer 
le programme agricole spécifique, celui-ci 
devenant de plus en plus important au fil du 
temps. Par exemple, ils négligent fréquem-
ment la vulgarisation agricole parce qu’elle 
bénéficie d’une moindre visibilité que l’in-
frastructure physique et se solde donc par 
une plus faible reconnaissance électorale. 
Renforcer la capacité de l’administration 
locale à gérer la vulgarisation grâce à des 
consultations avec les organisations de 
producteurs et avec le soutien des départe-
ments centraux de l’agriculture peut accroî-
tre la pertinence et la qualité de ce service 
aux agriculteurs. 

Le développement mené par la 
communauté
Grossièrement défini, le développement 
mené par la communauté (DMC) donne 
aux groupes communautaires et aux gou-
vernements locaux le contrôle sur la plani-
fication et les ressources d’investissement. 
Il s’apparente donc à la décentralisation et 
les deux approches peuvent aller de pair. 
Le DMC mobilise les groupes communau-
taires et les implique directement dans les 
décisions relatives à la dépense publique, 
exploitant leur créativité, leurs capacités 
et leur capital social. Les pouvoirs publics 
locaux égalent rarement leur portée, en 
particulier dans les premières phases de la 
décentralisation. Le DMC pose toutefois 
des défis et il reste beaucoup à apprendre de 
l’élaboration et l’implémentation des pro-
jets de DMC dans le cadre de l’agriculture. 

Implémenter les programmes 
d’agriculture au service du 
développement au niveau local
Comme les pouvoirs publics locaux, les 
communautés se préoccupent générale-
ment d’abord de subvenir aux besoins de 
bases que sont la santé, l’éducation et l’in-
frastructure. Dès qu’elles se tournent vers 
les activités génératrices de revenu, toute-
fois, les projets agricoles – dont ceux visant 
à connecter les petits producteurs aux mar-
chés de produits à forte valeur ajoutée – 
constituent un choix privilégié. Les projets 
générateurs de revenus fournissent plutôt 
des biens privés (par exemple, le bétail) que 
des biens publics (par exemple, les équipe-
ments sanitaires). Ils sont donc plus souvent 
implémentés en collaboration avec les orga-
nisations de producteurs qu’avec l’ensem-
ble de la communauté. Ce type de projets 
nécessite des dispositions particulières afin 
d’éviter la capture par les élites. Des moyens 
astucieux de fournir des prêts et transferts 
sont requis pour éviter de porter préjudice 
aux institutions financières agricoles et de 
microcrédit. Le développement d’un bassin 
versant mené par la communauté, dans le 
sud de l’Inde, par exemple, combine des 
prêts à l’octroi de capitaux d’amorçage en 
tant que subventions aux villageois les plus 
défavorisés.25



	 Le renforcement de la gouvernance, du niveau local au niveau mondial	 311

Dans le nord-est du Brésil, les projets 
communautaires qui promeuvent la géné-
ration de revenus agricoles montrent que 
le succès ne dépend pas uniquement de la 
capacité de la communauté mais aussi de la 
demande du marché, de l’assistance techni-
que et de la création de capacité. Les projets 
les plus fructueux sont ceux qui se caracté-
risent par une faible exposition aux risques 
du marché, comme les projets d’irrigation 
de petite échelle. Les projets plus complexes 
sont davantage tributaires de l’assistance 
technique et de la formation pour réussir, 
ce qui requiert une complémentarité per-
formante entre les DMC et les approches 
sectorielles.26

Étendre la responsabilisation au 
niveau communautaire
Développer la responsabilisation est une 
condition importante pour permettre aux 
communautés de mettre à exécution à 
grande échelle les plans d’agriculture au 
service du développement. De même que 
les marchés et les états, les communautés 
peuvent aussi échouer. Parce qu’elles ne 
possèdent pas de structures formelles 
d’autorité et de responsabilité, elles peu-
vent être minées par les abus de pouvoir, 
l’exclusion sociale, le conservatisme social 
et les conflits. Par conséquent, les projets 
de DMC investissent des ressources consi-
dérables pour changer les pratiques com-
munautaires en encourageant une 
transparence accrue des flux d’informa-
tion, une large participation communau-
taire, respectueuse du principe d’égalité 
des sexes, à la prise de décisions locale et la 
surveillance participative des institutions 
locales. La responsabilité évolue avec le 
temps et les solutions doivent être spécifi-
ques aux conditions et contextes locaux. 
Lorsqu’elles sont associées à des flux de res-
sources prévisibles, les opérations de DMC 
peuvent modifier la dynamique commu-
nautaire au-delà de la portée et du 
calendrier. 

Encourager l’évaluation et 
l’apprentissage
Jadis une idée visionnaire, le DMC est 
devenu une réalité et ce, à grande échelle. 
Plus de 9 % des prêts de la Banque mon-

diale sont destinés à cette forme de déve-
loppement. L’expérience montre que le 
DMC peut accélérer la mise en œuvre des 
projets, augmenter la rentabilité, rendre les 
transferts fiscaux plus efficaces, améliorer 
la qualité de l’infrastructure et accroître les 
revenus agricoles. Une expérience considé-
rable a été acquise dans la mise à l’échelle,27 
mais, avant de tirer des conclusions défi-
nitives, il convient de procéder à des éva-
luations d’impact rigoureuses.28 Les futurs 
apprentissages, expériences et évaluations 
détermineront quelle contribution le DMC 
peut apporter au programme d’agriculture 
au service du développement et selon quel-
les modalités il peut le faire efficacement.

L’efficacité de l’aide aux 
programmes agricoles
Les institutions financières internationales, 
les organismes de développement bilatéraux 
et multilatéraux, les ONG internationales et 
autres partenaires au développement jouent 
tous un rôle dans la réalisation du pro-
gramme d’agriculture au service du dévelop-
pement. Une augmentation des contributions 
des bailleurs de fonds est essentielle pour le 
financement du programme. Mais l’assis-
tance au développement constitue déjà une 
large part du budget agricole dans la plupart 
des économies à vocation agricole. Pour 
24 pays d’Afrique subsaharienne, l’Aide 
publique au développement (APD) contri-
bue à hauteur de 28 %, en moyenne, des 
dépenses agricoles totales,29 cette participa-
tion s’élevant à plus de 80 %, en moyenne, 
dans le cas du Mozambique, du Niger et du 
Rwanda.30 Au vu d’une telle dépendance, 
l’aide au développement se doit d’être effi-
cace et de renforcer, plutôt que de découra-
ger, les efforts des pays à améliorer leur 
gouvernance de l’agriculture.

Les échecs des donneurs et les défis 
de la gouvernance 
Les donneurs, étant responsables devant les 
organismes clients de leurs pays, peuvent 
être ciblés par des incitations à appuyer des 
projets et programmes. Cette manière de 
procéder débouche souvent sur des inter-
ventions de bailleurs de fonds fragmentées, 
discontinues, parfois contradictoires ou 
faisant double emploi. En Ethiopie, pres-
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que 20 bailleurs de fonds appuyaient plus 
de 100 projets agricoles en 2005, avec des 
coûts de transactions élevés et des efforts 
doublonnés. Au Malawi, des politiques 
agricoles inconsistantes de la part des don-
neurs et plusieurs changements de priorités 
dans le chef du gouvernement ont obligé à 
réélaborer plusieurs fois les programmes de 
sécurité alimentaires nationale.31 

Se préoccupant de l’efficacité de l’aide, 
les bailleurs de fonds utilisent à présent des 
indicateurs de bonne gouvernance comme 
critères de sélection des pays en vue de l’aide 
au développement. Cette pratique pose un 
dilemme pour le programme d’agriculture 
au service du développement, car les pays 
à vocation agricole tendent à être moins 
éligibles pour l’aide. Les flux importants 
d’aide impliquent également d’autres défis 
de gouvernance, augmentant les risques de 
corruption et affaiblissant la reddition de 
comptes des gouvernements à leurs électo-
rats et parlements. Le protectionnisme agri-
cole, dans les pays des donneurs, peut saper 
l’aide disponible à l’agriculture dans les éco-
nomies en développement, créant un autre 
défi de gouvernance pour ces pays, à savoir 
l’incohérence politique (cf. chapitre 4).

Initiatives mondiales et régionales
La communauté internationale du déve-
loppement – les donneurs et pays partenai-
res – a adhéré, en 2005, à la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide, dont les buts 
étaient de renforcer les stratégies nationales 
de développement, d’aligner l’aide des orga-
nismes donneurs sur les priorités, systèmes 
et procédures des pays partenaires, d’har-
moniser les activités des donneurs avec cel-
les des pays partenaires, de promouvoir une 
gestion des ressources axée sur les résultats 
en termes de développement et d’assurer un 
renforcement des obligations mutuelles.

Plusieurs initiatives appuient ces princi-
pes de développement rural. La Plateforme 
mondiale des donateurs pour le dévelop-
pement rural, un réseau de 29 donneurs et 
organismes de développement, soutiennent 
les donneurs et les pays partenaires dans la 
préparation et la mise en œuvre de program-
mes agricoles conjoints, dans le cadre de l’ef-
ficacité de l’aide du Comité d’aide au déve-
loppement de l’Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE). 
La Plateforme met en commun les expérien-
ces pratiques et en retire des lignes directri-
ces de gestion des programmes agricoles. Le 
Groupe régional d’assistance technique, un 
réseau régional visant à renforcer l’efficacité 
de l’aide en Amérique centrale, soutient les 
échanges inter-pays et fournit de l’expertise 
aux gouvernements. TerrAfrica, un parte-
nariat entre des gouvernements africains, 
des organisations régionales, la société civile 
et des donneurs bilatéraux et multilatéraux, 
a pour objectif de fournir une assistance 
harmonisée pour des pratiques durables de 
gestion des terres en Afrique. L’Initiative de 
Neufchâtel, un groupe informel de repré-
sentants d’organismes donneurs bilatéraux 
et multilatéraux, développe des principes et 
lignes directrices communs en matière d’ap-
pui aux services consultatifs agricoles.32

Direction par les gouvernements, 
appropriation par les pays et 
approches sectorielles
La conduite des opérations par les gou-
vernements et la prise en main par le pays 
sont des prérequis pour une aide efficace. 
Ils requièrent un alignement de l’assistance 
des partenaires du développement aux stra-
tégies de développement agricole des pays. 
L’alignement de l’aide au développement 
sur une stratégie sectorielle par pays est, 
par ailleurs, inhérent à l’approche secto-
rielle (ou « SWAp » : Sector-Wide Approach), 
développée à l’origine pour les secteurs 
de la santé et de l’éducation.33 Selon cette 
approche, le gouvernement et les donneurs 
s’entendent sur un programme cohérent de 
développement du secteur agricole couplé à 
une réforme politique et institutionnelle. Si 
elles sont dûment élaborées, mises en pla-
ces graduellement et implémentées confor-
mément aux priorités et capacités du pays, 
les SWAps agricoles procurent un moyen 
d’aligner l’aide des donneurs sur les dépen-
ses publiques et systèmes d’acquisition du 
gouvernement. 

En Ouganda, une stratégie cohérente 
de réduction de la pauvreté par pays a été 
appuyée par une stratégie agricole judi-
cieuse et des réformes institutionnelles 
(voir encadré 11.2). La gestion des flux 
d’aide pour une stratégie cohérente de 
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dépenses axée sur les pauvres, y compris 
pour les zones rurales, a débouché sur des 
engagements stables et à long terme de la 
part des donneurs.34 En Tanzanie, le lea-
dership du gouvernement a permis de parer 
à la fragmentation (17 donneurs bilatéraux 
et multilatéraux soutenaient l’agriculture 
en 2005), principalement grâce au finance-
ment par « pot commun » (mise en com-
mun des ressources des donneurs), guidé 
par un programme de développement agri-
cole préalablement convenu.

Au Nicaragua, le programme secto-
riel PRORURAL, lancé en 2005, s’attaque 
à certaines des difficultés typiques des 
SWAps. Le gouvernement, le secteur privé 
et 15 donneurs – fournissant plus de 90 % 
de l’aide des donneurs à l’agriculture – ont 
signé un code de conduite visant à promou-
voir la conduite du programme par le pays, 
l’harmonisation et l’alignement. Un fonds 
commun, mis en place en 2006, rassemble 
les contributions des organismes donneurs 
en un seul compte, qui est utilisé dans le 

cadre des priorités définies par les institu-
tions nicaraguayennes. Bien qu’il s’agisse 
là d’un bon départ, les coûts de transaction 
initiaux étaient élevés et, à ce stade, seuls 
quatre donneurs ont contribué à l’approvi-
sionnement du compte unique.

Une plus grande concentration sur 
les résultats
Du fait des augmentations prévisibles de 
l’aide, les donneurs doivent faire davan-
tage pour la fournir de manière efficace. 
Des incitations sont nécessaires pour 
atteindre des résultats. En Tanzanie et en 
Ouganda, par exemple, la performance de 
l’implémentation inf luence l’affectation 
des budgets (davantage de ressources sont 
allouées aux institutions qui présentent de 
bons antécédents en regard des résultats 
convenus).35

La qualité du soutien des donneurs à 
l’agriculture s’est améliorée. La part des 
prêts à l’agriculture approuvés par la Ban-
que mondiale qui ont été jugés satisfai-

Tableau 11.1  Types d’organisations et de réseaux mondiaux connexes à l’agriculture

Secteur/spécialisation Organisations intergouvernementales Autres organisations

Organisations spécialisées dans le 
secteur agricole

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture

Fonds international pour le développement agricole

Organisation mondiale de la santé animale

Programme alimentaire mondial

Plateforme mondiale des donateurs pour le développement 
rural (incluant des donneurs bilatéraux)

Réseaux mondiaux d’organisations d’agriculteurs (par 
exemple, la Fédération internationale des producteurs 
agricoles, Via Campesina)a

Firmes agro-industrielles multinationales (par exemple 
Monsanto, Dow Chemicals)b

Chaînes de supermarchésb

Groupe consultatif sur le développement agricole 
internationalc

Organisations et réseaux 
intersectoriels qui englobent 
l’agriculture

Codex Alimentarius HarvestPlusc

Organisations de développement 
et organismes de financement avec 
des programmes agricoles

Groupe de la Banque mondiale

Programme des Nations Unies pour le développement

Fondations et organismes privés de financement (par 
exemple, les fondations Rockefeller et Gates)a

Organisation non gouvernementales axées sur le 
développement (par exemple, Oxfam, CARE, Services de 
secours catholiques)a

Organisations spécialisées dans 
l’environnement

Programme des Nations Unies pour l’environnement

Panel intergouvernemental sur les changements 
climatiques

Global Environmental Facility

ONG spécialisées dans l’environnement (par exemple le 
Fonds mondial pour la nature, Greenpeace)a

Union internationale pour la conservation de la naturec

Organisations spécialisées dans 
d’autres secteurs

Organisation mondiale de la santé

Organisation mondiale du commerce

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme

Compagnies pharmaceutiques et biotechnologiques 
multinationalesb

Organisation internationale de normalisationc

Instances mondiales de 
gouvernance générale

Sommet du G8 ; G8+5

Secrétariat, Assemblée et Conseils économique et social 
des Nations Unies

Source : Équipe RDM 2008. a. Organisations et réseaux non gouvernementaux. b. Entreprises du secteur privé . c. Organisations à adhérances mixtes (gouvernementales et/ou 
société civile et/ou secteur privé).
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sants ou mieux par le Bureau indépendant 
d’évaluation (BIE) a augmenté de 57 % 
en 1992 à 88 % en 2005. Nonobstant, la 
mise à l’échelle du soutien au programme 
d’agriculture au service du développement 

requerra davantage d’expérimentation, 
d’apprentissage et d’ajustements, à l’aide 
d’une variété de mécanismes, comme le 
prêt-programme ajustable et les prêts à 
l’apprentissage et à l’innovation.36 Une 

enc adré 11.7 	 Fournir des biens publics internationaux

La recherche agricole
Le CGIAR est l’une des innovations institu-
tionnelles mondiales les plus décisives du 
20e siècle. Il fut créé en 1971 en tant qu’effort 
collectif à la gouvernance non structurée et 
démarra ses activités avec 18 membres (fon-
dateurs), un budget de 100 millions de dollars 
(dollars américains de 2007), et quatre centres 
de recherche. Aujourd’hui, il compte 64 mem-
bres, dont 25 dans des pays en développement 
et son budget est de 451 millions de dollars 
(dont 14 % proviennent des pays en dévelop-
pement), soutenant 15 centres de recherche. 
L’investissement dans le CGIAR a généré des 
gains considérables.39 Le système aide les pays 
à bénéficier d’économies d’échelle en R&D 
(chapitre 7). 

Néanmoins, le financement et le rôle du 
CGIAR sont devenus des questions centrales 
dans le maintien de sa pertinence. Du fait de 
préférences des donneurs plutôt que de l’ac-
tion collective, une transition vers des gains 
à court terme et propres à chaque pays s’est 
opérée dans les activités de développement. 
Ces activités se font aux dépens des investis-
sements stratégiques dans les biens publics 
internationaux qui engendrent des gains à long 
terme, tels que la conservation et l’amélioration 
des ressources génétiques, la biotechnologie, la 
sélection amélioratrice des plantes et la gestion 
des ressources naturelles.

Le CGIAR doit également interagir avec 
un éventail de nouveaux intervenants. Un 
bon exemple est le programme Harvest Plus, 
qui utilise la sélection conventionnelle pour 
produire des cultures à plus forte teneur en 
micronutriments. Le programme illustre un 
mode opératoire nouveau : il fournit des finan-
cements à 10 centres du CGIAR et collabore 
avec les universités, les agences gouvernemen-
tales et les ONG dans des pays développés et 
en développement. Le programme est en cours 
dans 20 pays en développement et a attiré 52,2 
millions de dollars de subventions, dont 28,5 
millions par la Fondation Gates.

Ressources génétiques
Le mouvement croissant visant à assurer 
la gestion des ressources génétiques de 
propriété commune a mené au Traité Inter-
national sur les ressources génétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture, qui promeut 
la conservation et l’utilisation durable des 
ressources génétique végétales, ainsi que le 

partage équitable des bénéfices qui découlent 
de leur utilisation pour l’alimentation et l’agri-
culture. Dans cette logique, le Global Crop 
Diversity Trust (Fonds fiduciaire mondial pour 
la diversité des cultures) fut mis en place en 
2004 par Biodiversity International et la FAO 
pour développer et promouvoir un système 
mondial de conservation génétique pour les 
cultures importantes couvertes par le traité. Le 
fonds s’est fixé un objectif de 250 millions de 
dollars en dotations, dont 115 millions ont déjà 
été rassemblés à ce jour.

Le Traité sur les ressources génétiques a été 
négocié durant sept années et s’inscrit dans 
la lignée de la Convention sur la biodiversité. 
D’autres accords internationaux affectent 
également l’échange et la conservation des 
ressources génétiques : l’accord de l’OMC sur 
les Aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC), 
la Convention sur la biodiversité, le Comité 
intergouvernemental de la propriété intellec-
tuelle relative aux ressources génétiques, et 
les Connaissances traditionnelles et le folklore 
de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI). L’harmonisation des 
accords est un défi permanent car ils ont été 
développés dans différents secteurs et par des 
représentants gouvernementaux de divers 
ministères (commerce, agriculture, environne-
ment et culture). 

Sécurité et qualité alimentaires
Le Codex Alimentarius, régi par la FAO et 
l’OMS, est un exemple traditionnel d’interins-
titution internationale et de coopération sec-
torielle entre le public et le privé en matières 
de normes alimentaires, de pratiques de label-
lisation, d’hygiène et d’additifs. L’Organisation 
internationale de normalisation (ISO), un 
réseau non gouvernemental de 157 institutions 
nationales de normalisation, qui travaillent en 
commun pour s’accorder aux normes inter-
nationales comparables, a des départements 
pour l’agriculture et la technologie alimentaire.

L’Accord de l’OMC sur les mesures sani-
taires et phytosanitaires définit les règles et 
normes régissant les mouvements transfron-
tières de produits. Les progrès ont été mitigés 
du fait que les pays ont différents risques et 
valeurs associés aux produits alimentaires, ce 
qui résulte en des intérêts divers à adopter ces 
règles et normes. Le secteur privé a également 
introduit nombre de nouvelles normes, alors 

que les efforts visant à harmoniser ces normes 
offre des gains potentiels très importants. Il 
est important, pour éclairer les négociations 
internationales, de soutenir un bon travail ana-
lytique afin de comprendre tous les avantages, 
coûts et risques.

Propagations transfrontières des 
maladies animales
Un exemple remarquable de collaboration 
internationale dans la lutte contre les mala-
dies animales est la quasi-éradication de la 
peste bovine, une maladie virale hautement 
contagieuse chez les bovins. Au début des 
années 1980, la maladie faisait rage dans toute 
l’Afrique, entraînant des pertes estimées à 
2 milliards de dollars entre 1979 et 1983, rien 
qu’au Nigeria, et s’est propagée à travers l’Asie 
jusqu’en Europe. Le Programme mondial 
d’éradication de la peste bovine – dirigé par 
des organisations régionales et appuyé par la 
FAO et des organismes donneurs – a été mis en 
place pour coordonner l’éradication à l’échelle 
mondiale à l’horizon 2010, par la collaboration 
d’agents de santé animale communautaire, 
de bergers, d’ONG et de gouvernements dans 
le cadre d’un programme de surveillance et 
de vaccination systématiques. Aujourd’hui, la 
peste bovine est pratiquement éradiquée, bien 
que la possible circulation du virus dans l’éco-
système somalien reste une préoccupation. 
Le ratio coûts-bénéfices du programme est 
estimé à entre 1,4 et 2,6.
Pour réduire le risque de flambée et de trans-
mission de la maladie, la réponse des pays 
industrialisés est énergique en présence de 
risques pour la santé humaine. Les engage-
ments dans le Fonds mondial de lutte contre 
l’influenza aviaire hautement pathologique 
avoisinent aujourd’hui 2,5 milliards de dollars. 
Mais la réponse des donneurs a été réactive 
et non proactive dans l’apport de soutien à 
long terme à la surveillance et aux systèmes 
d’alerte précoce dans les pays en développe-
ment.

 

Sources : http://www.csiro.au ; Groupe consultatif 
sur la recherche agricole internationale (CGIAR), 
2006 ; Global Crop Diversity Trust, 2006 ; Mariner, 
Roeder & Admassu, 2002 ; Pardey et al., 2006 ; 
Perrings and Gadgil 2006 ; Pinstrup-Andersen, 
2006 ; Raitzer, 2003 ; Unnevehr, 2004 ; Banque 
mondiale, 2004a.
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évaluation efficace sera, en outre, cruciale 
pour la mise à l’échelle.

L’avancement du programme 
mondial
La mise en œuvre du programme d’agricul-
ture au service du développement requiert 
bien plus qu’une meilleure gouvernance et 
que la coordination des donneurs. L’action 
au niveau mondial est essentielle pour que 
les programmes nationaux puissent fonc-
tionner dans un environnement mondial 
dynamique. Le progrès de l’agriculture est 
également essentiel pour relever les grands 
défis mondiaux du 21e siècle, dont ceux de 
l’environnement, la santé, la pauvreté et la 
sécurité. Le programme mondial émergent 
pour l’agriculture répond à de nouvel-
les problématiques et se fixe de nouveaux 
objectifs, sous l’impulsion de nouveaux 
acteurs provenant de tous les secteurs. Mais 

les institutions et mécanismes qui doivent 
exécuter et financer le programme mondial 
sont à la traîne de ces nouveaux développe-
ments. Comment peuvent-ils être réformés 
pour répondre aux nouvelles réalités politi-
ques et économiques ?

Un programme mondial pour 
l’agriculture au 21e siècle
Le programme mondial maintes fois évoqué 
dans ce Rapport (chapitres 4 à 9) aborde les 
changements rapides survenant dans les 
systèmes alimentaires et agricoles ainsi que 
dans les structures économiques, le besoin 
de réduire la pauvreté et le défi que consti-
tue la durabilité environnementale.

Atteindre la justice et l’équité au niveau 
mondial. Les Objectifs du Millénaire pour 
le développement, fixés par les chefs d’Etat 
lors du Sommet du millénaire de l’ONU en 

enc adré 11.8 	 Un financement mondial pour l’adaptation aux changements climatiques : l’urgence 
d’aborder les besoins des pays vulnérables et des petits agriculteurs 

Sans investissements significatifs dans l’adap-
tation aux changements climatiques, ceux-ci 
vont saper les progrès dans la poursuite des 
OMD dans les pays en développement vul-
nérables et toucher, en particulier, la petite 
agriculture en Afrique subsaharienne et dans 
d’autres régions. Bien qu’aucune estimation 
spécifique ne soit disponible pour les besoins 
en financement de l’adaptation dans le secteur 
agricole, qui est particulièrement sensible au 
changement climatique, ils sont susceptibles 
d’être élevés par rapport aux flux d’aide actuels 
au secteur. Les sources suivantes de finance-
ment pour l’adaptation sont trois fonds créés 
lors des Accords de Marrakech en 2001 sous 
la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) : le Fonds 
spécial pour les changements climatiques, 
le Fonds d’adaptation (financé par un prélè-
vement de 2 % sur les projets du Mécanisme 
pour le développement propre [MDP]) et le 
Fonds des pays les moins développés, ainsi 
que le programme du Fonds pour l’environ-
nement mondial (GEF) sur les changements 
climatiques. Toutefois, les ressources finan-
cières engagées par les pays industrialisés ne 
représentent qu’une faible proportion de ce 
qui sera nécessaire pour financer l’adaptation 
dans les pays en développement vulnérables. 
Des accords futurs pourraient générer des 
ressources financières supplémentaires par le 
biais, par exemple, d’une taxe sur les échanges 
de droits d’émission.

Les projets d’atténuation des émissions 
de gaz à effet de serre dans les pays en déve-
loppement sont financés par le MDP et le 
CCNUCC, mais d’autres sources pourraient 
faire l’objet d’accords avant même la négo-
ciation d’un nouveau traité sur le climat suc-
cédant au Protocole de Kyoto. Une très faible 
part du financement total du MDP est liée à 
l’agriculture (3 % des financements en 2006 
pour les projets liés à la biomasse, 2 % pour les 
déchets d’origine animale et seulement 1 % 
pour l’agroforesterie) et la part pour l’Afrique 
n’est que de 3 %. L’inclusion de la déforesta-
tion évitée et de la séquestration de carbones 
dans les sols (par exemple, grâce aux pratiques 
de conservation des sols) dans le MDP – aucun 
des deux n’étant actuellement éligible – ou 
dans les accords sur les nouvelles sources de 
financement pour les inclure dans les marchés 
du carbone, dégagerait de nouvelles opportu-
nités pour la participation des pays à vocation 
agricole en Afrique subsaharienne et dans 
d’autres régions, en particulier si elles peuvent 
faire participer les petits agriculteurs. Le Fonds 
– pilote de la Banque mondiale, récemment 
annoncé – de partenariat pour le carbone 
forestier est conçu pour faire face aux difficul-
tés d’implémentation des paiements pour les 
déforestations évitées (par le biais du MDP ou 
non) et paver la voie vers un rôle actif de l’agri-
culture dans la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre dus à la déforestation et à la 
dégradation des forêts.

Il est essentiel de veiller à ce que les petits 
agriculteurs bénéficient des programmes 
d’adaptation et d’atténuation pour assurer 
la justice et l’égalité dans la lutte contre les 
changements climatiques. Le défi consistant 
à associer les petits agriculteurs aux marchés 
mondiaux du carbone sont, à plusieurs égards, 
similaires à ceux de leur association aux autres 
marchés émergents et les approches visant à 
réaliser cet objectif, abordé au chapitre 5, sont 
tout aussi pertinentes. Comme le montre le 
projet pilote de financement du carbone qui a 
inclus la région mexicaine du Chiapas (chapitre 
8), la formation d’organisations de produc-
teurs, la mise en valeur du renforcement de la 
capacité et la participation des ONG peuvent 
jouer un rôle clé dans la réduction des coûts de 
transaction. La technologie innovatrice pour 
la surveillance des émissions de carbone, telle 
que les méthodes basées sur les systèmes GIS, 
aidera également. Une participation commu-
nautaire effective et l’inclusion des groupes 
les plus vulnérables au processus consultatif et 
au développement de stratégies d’adaptation 
seront vitales pour s’assurer que les program-
mes d’adaptation ne laissent pas les ménages 
les plus pauvres, les plus vulnérables aux chan-
gements climatiques, sur le bord du chemin.

Sources: Schneider and Lane 2006; Mace 2006; 
Stern 2006; Capoor and Ambrosi 2007; World Bank 
2006g; Oxfam International 2007a.
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2000, sont la référence pour la poursuite de 
la justice et de l’équité. Quatre de ces objec-
tifs – ceux concernant la pauvreté et la faim, 
l’égalité et l’autonomisation des femmes, 
un environnement durable et l’équité des 
échanges dans le commerce international – 
sont étroitement liés au programme d’agri-
culture au service du développement. L’aide 
au développement international est l’un des 
principaux instruments de réalisation de la 
justice et de l’équité mondiales, même si 
d’autres efforts sont au moins aussi impor-
tants. Par exemple, les subventions à l’ex-
portation et le protectionnisme pratiqués 
par les pays riches pénalisent le potentiel 
des pays plus pauvres à utiliser l’agriculture 
en tant qu’instrument de développement 
(cf. chapitre 4). En outre, les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) par ces mêmes 
pays riches compromettent déjà la produc-
tivité des systèmes agricoles essentiels à la 
survie des pauvres (thème F).

Dans une ère de privatisation, mener une 
R&D mondiale au service des pauvres. La 
R&D agricole est un élément important du 
programme mondial car plusieurs types de 
recherche agricole peuvent réaliser des éco-
nomies d’échelle mais ont besoin de l’action 
collective pour les concrétiser et générer 
des retombées technologiques au bénéfice 
des pauvres, en particulier pour les cultu-
res orphelines (manioc, millet, haricots) et 
les animaux d’élevage (chèvres). La R&D 
est également importante pour permettre 
à l’agriculture d’atténuer les changements 
climatiques et de s’y adapter. La révolution 
de la biologie moléculaire est en train d’ac-
célérer les possibilités d’accroissement de la 
productivité, mais elle est détenue par des 
firmes multinationales du secteur privé. 
Pour que ces technologies profitent aux 
pauvres, il est essentiel d’augmenter l’in-
vestissement public dans la recherche, afin 
d’établir des protocoles et réglementations 
efficaces de biosécurité et fournir l’accès, 
pour les pays en développement, aux gènes 
et techniques protégées par des droits de 
propriété intellectuelle (cf. chapitre 7). 

Conserver les ressources génétiques pour la 
sécurité alimentaire future. Les ressources 
et semences génétiques ont été à la base de 

certaines des interventions agricoles les plus 
fructueuses pour promouvoir la croissance 
et le recul de la pauvreté (cf. chapitre 7). 
Conserver le riche héritage de la diversité 
génétique culturale et animale est essentiel 
pour la sécurité alimentaire future. Les ban-
ques de gènes et  les ressources sur site qui 
fournissent un accès à tous les pays et par-
tagent équitablement les bénéfices consti-
tuent un bien public mondial qui exige une 
action collective mondiale.

Réduire les coûts transfrontières du commerce 
par des règles et des normes. Les maladies 
animales et végétales ainsi que les espèces 
invasives ont proliféré à cause de l’explosion 
du commerce et des voyages internationaux 
et de l’intensité croissante des systèmes agri-
coles. Les coûts de ces maladies peuvent être 
élevés si les maladies se propagent et devien-
nent prévalentes au niveau mondial, comme 
c’est le cas de la grippe aviaire hautement 
pathogène, qui fait courir des risques énor-
mes à la santé humaine. Une coopération 
internationale se justifie pleinement pour lut-
ter contre les maladies infectieuses tant végé-
tales qu’animales à la source et empêcher leur 
propagation entre les pays par des moyens 
qui réduisent les risques commerciaux pour 
les produits agricoles. Par ailleurs, le monde 
semble insuffisamment préparé à la menace 
du bioterrorisme, qui pourrait affecter les 
systèmes alimentaires et agricoles.

Exercer une gouvernance environnemen-
tale mondiale pour la promotion du déve-
loppement durable. Le Sommet de la Terre 
de 2002, à Rio, a marié l’agenda de la dura-
bilité environnementale au programme, 
plus vaste, du développement (cf. chapitre 
8). Les solutions régionales ou locales étant 
généralement insuffisantes, une action col-
lective mondiale est requise pour ralentir la 
désertification, la déforestation et la perte 
de la biodiversité. La sécurité alimentaire de 
9 milliards de personnes en 2050 et l’accé-
lération de la production des biocarburants 
vont intensifier davantage la concurrence 
pour les précieuses ressources en eau et en 
terres.

Gérer le patrimoine naturel international 
et les changements climatiques. Les change-
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ments climatiques illustrent l’échec à gérer 
la plus importante ressource de propriété 
commune au monde : l’atmosphère. Il est 
aujourd’hui communément admis que 
c’est autour de l’équateur que le réchauffe-
ment climatique sera le plus sévère, avec des 
impacts majeurs sur les populations rura-
les pauvres (voir thème F). Si la Convention 
cadre sur les changements climatiques et son 
Protocole de Kyoto ont réalisé d’importants 
progrès, certains pays parmi les plus gros 
pollueurs n’ont, jusque récemment, accordé 
qu’une faible priorité à l’atténuation des 
changements climatiques. Les coûts éco-
nomiques de l’inaction au niveau mondial 
seront énormes. L’agriculture est le secteur 
le plus vulnérable à ces changements et les 
récoltes déficitaires et les pertes d’animaux 
d’élevage imposent déjà des coûts écono-
miques élevés aux pauvres, compromettant 
en outre la sécurité alimentaire. Toutefois, 
l’agriculture offre également des opportu-
nités majeures de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre par le biais de la fixation 
du carbone, une meilleure gestion de l’éle-
vage et un ralentissement des taux de défo-
restation et de dégradation des forêts. 

Réduire les coûts de transaction du com-
merce par des règles et des normes. Réduire 
les barrières et les coûts de transaction 
dans le commerce international nécessite 
l’établissement de règles du jeu claires, qui 
réglementent une large variété de politi-
ques publiques établies au niveau natio-
nal, parmi lesquelles les règles sanitaires et 
phytosanitaires ainsi que les classements 
et normes pour les produits spécifiques (cf. 
chapitre 5).

Le besoin d’une meilleure 
coordination
Nombre de ces problématiques sont inter-
dépendantes : la maque de fabrique, en 
quelque sorte, du nouvel agenda mondial. 
Les maladies animales sont liées aux nor-
mes sanitaires pour le commerce, à la santé 
et à l’environnement. Les ressources géné-
tiques se rapportent à une gestion efficace 
de la recherche agricole internationale et 
aux retombées en matière de technologie, 
ainsi qu’à la gestion de la propriété intel-
lectuelle et la capacité à lutter contre les 

maladies végétales. Pratiquement toutes les 
problématiques ont à présent des dimen-
sions environnementale, de pauvreté et de 
genre, et nombre d’entre elles interagissent 
avec la santé humaine et le commerce. 
Tous ces aspects renforcent le besoin d’ef-
forts coordonnés entre les secteurs et les 
institutions. 

De nouveaux acteurs et des rôles 
radicalement changés pour les 
autres
L’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO) fut l’une 
des premières institutions mondiales créées 
à la fin de la Seconde guerre mondiale, ce 
qui témoigne du besoin d’assurer une ali-
mentation adéquate pour tous en tant que 
condition préalable à la paix et à la sécu-
rité. Avec la création du Groupe consultatif 
pour la recherche agricole internationale 
(CGIAR) en 1971, la communauté inter-
nationale fournissait la science et la tech-
nologie agricoles en tant que biens publics 
mondiaux (cf. chapitre 7). 

Les efforts de standardisation des règles, 
dont celles du commerce des produits 
agricoles de consommation courante, ont 
débouché sur la création de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) et d’une 
variété d’institutions d’établissement de 
normes, telles que l’Organisation mondiale 
de la santé animale (OIE) et le Codex Ali-
mentarius (cf. tableau 11.1).

Les institutions et ententes mondia-
les pour l’environnement ont été créées 
en parallèle avec celles de l’agriculture, 
du développement et du commerce, avec, 
initialement, une faible reconnaissance 
entre les unes et les autres. Les acteurs tra-
ditionnels du monde agricole, tels que la 
FAO, ont conservé les rôles de leaders dans 
d’importants domaines malgré une baisse 
de leurs personnels techniques, mais leur 
rôle a été relativement limité au cours des 
négociations des conventions mondiales 
sur la biodiversité, les changements cli-
matiques et la désertification qui ont été 
ratifiées au Sommet de la Terre de 1992, à 
Rio de Janeiro.

Les organisations intergouvernementa-
les traditionnelles spécialisées, développées 
à l’époque pour des agendas moins comple-
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de Pesquisa Agropecuária), l’entreprise 
publique brésilienne de R&D, a récemment 
ouvert une antenne en Afrique pour fournir 
de l’assistance technique et de la formation 
aux scientifiques ghanéens.

Le programme d’agriculture au 
service du développement dans le 
nouveau contexte mondial
Etant donné la complexité et le nombre 
des questions émergentes, des forces trans-
cendant les différents secteurs et les nou-
veaux acteurs, l’élaboration et la mise en 
application du programme d’agriculture 
au service du développement représentent 
un défi immense, qui dépasse même la 
capacité de l’architecture institutionnelle 
internationale actuelle. De nombreuses 
expériences de terrain peuvent toutefois 
fournir de riches d’enseignements pour 
progresser vers une plus grande capacité 
(cf. encadré 11.7). 

La faisabilité et les besoins institution-
nels diffèrent considérablement en fonction 
du type de bien public à fournir (cf. enca-
drés 11.7 et 11.8). Quelques-uns, comme 
la R&D et les activités de standardisation, 
requièrent des institutions relativement 
spécialisées et des engagements à long terme 
pour le financement. D’autres, comme la 
lutte contre la propagation des maladies, 
exigent des mécanismes flexibles permet-
tant des réactions immédiates et une coor-
dination multisectorielle. Ils pourraient, à 
terme, disparaître si leur but, comme, par 
exemple, l’éradication de la peste bovine, 
est atteint. D’autres éléments du programme 
mondial, tels que la lutte contre les chan-
gements climatiques et la gestion des res-
sources naturelles d’importance mondiale, 
requièrent une participation effective des 
organisations agricoles dans un contexte 
institutionnel multisectoriel plus vaste et à 
long terme. 

Réformer la gouvernance mondiale. Le 
besoin de réformer les institutions mon-
diales est communément reconnu et des 
options de réforme variées sont sur la table, 
allant des réformes gestionnelles et opé-
rationnelles visant à améliorer l’efficacité 
des organismes de l’ONU, dont la FAO, à la 
fusion de ces organismes onusiens en trois 

xes, ne sont pas adaptées au nouveau pro-
gramme pluridisciplinaire. Elles ne se sont 
pas davantage adaptées à l’émergence rapide 
des nouveaux acteurs.

Dans les années 1990, ces nouveaux 
acteurs, dont la communauté dynamique 
des ONG internationales, a fait son appa-
rition sur l’échiquier mondial, poussant 
les gouvernements à progresser dans le 
programme de développement mondial et 
complétant les initiatives publiques par leur 
propres interventions, en particulier dans 
les domaines de la sécurité alimentaire, de 
l’environnement et de la justice et l’éga-
lité dans le monde. Les budgets des plus 
influentes de ces organisations – Oxfam, 
le Fonds mondial pour la nature (WWF) 
et CARE – sont comparables à celui de 
la FAO ou le dépassent.37 Ces nouveaux 
intervenants sont actifs dans la défense des 
droits et exploitent des financements privés 
et mixtes (privé-public) pour fournir des 
biens publics dans le monde, une pratique 
qui s’est multipliée au cours de la dernière 
décennie.

 Les Fondations Rockefeller et Ford ont 
été parmi les premiers mécènes à soutenir 
le développement agricole, commençant 
au Mexique en 1942 et finançant ensuite 
l’établissement des centres internationaux 
de recherche agricole du CGIAR. La Fonda-
tion Gates est récemment devenue l’un des 
plus importants donneurs du programme 
agricole, essentiellement pour l’Afrique 
subsaharienne, tandis que les Fondations 
Google et Clinton commencent également 
à se consacrer à l’agriculture.

La portée mondiale de l’agro-industrie 
a radicalement changé la dynamique du 
programme agricole, en particulier depuis 
l’émergence des chaînes d’approvisionne-
ment intégrées et la prédominance de la 
R&D privée dans certaines régions (voir 
thème D). Des réseaux commerciaux pri-
vés tels que Africa Business Roundtable ont 
commencé à promouvoir l’investissement 
dans l’agriculture.

De nouveaux acteurs du monde en 
développement s’impliquent également. La 
Chine a développé une stratégie de soutien 
à l’agriculture africaine,38 et l’Inde fournit 
une assistance technique à plusieurs pays 
d’Afrique. EMBRAPA (Empresa Brasileira 
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fiques et développés sans réelle participation 
des intervenants agricoles. L’harmonisation 
des accords internationaux régissant l’utili-
sation des ressources génétiques végétales a 
été particulièrement complexe, étant donné 
que ces ressources sont couvertes par des 
accords sur la conservation et l’utilisation, le 
commerce et les droits de propriété intellec-
tuelle et l’environnement, entre autres.40 Des 
accords incohérents et faisant double emploi 
surchargent les pays en développement qui 
possèdent une faible capacité d’implémenta-
tion. Regrouper les accords traitant de ques-
tions apparentées est un moyen de palier à 
ces incohérences.41

Les réseaux et partenariats mondiaux, 
entre anciens et nouveaux acteurs, spéci-
fiques par thème représentent une impor-
tante option institutionnelle pour saisir les 
opportunités émergentes et agir pour les 
points assortis d’un calendrier serré. Parmi 
les exemples de tels partenariats figurent 
les nouveaux programmes de biofortifi-
cation et le Fonds mondial de lutte contre 
l’influenza aviaire hautement pathogène. 
Ces réseaux flexibles peuvent être mobili-
sés rapidement, au même titre que les nou-
veaux financements visant à assurer leur 
fonctionnement.

Toutefois, l’abondance de partenariats 
mondiaux amène son lot de défis supplé-
mentaires. Les préoccupations premières 
doivent être de maintenir les coûts de tran-
saction liés à la coordination des multiples 
acteurs à leur niveau le plus bas et d’assu-
rer un financement durable aux faibles 
structures de gouvernance.42 Les réseaux 
sont en situation de concurrence pour les 
mêmes financements, non seulement entre 
eux mais également avec les organisations 
traditionnelles.43 Il est donc important de 
recourir aux partenariats mondiaux dans 
les zones où ils disposent d’un avantage 
comparatif évident. 

Accroître les engagements financiers : l’éco-
nomie politique de l’(in)action mondiale. 
L’économie politique de l’action mondiale, 
liée aux incitations et intérêts politiques 
nationaux, détermine les perspectives de 
réforme des institutions mondiales et de 
financement du programme mondial. Les 
coalitions soutenant le programme mon-

nouvelles organisations : l’une chargée du 
développement, une autre des questions 
humanitaires et une troisième dédiée aux 
problématiques liées à l’environnement. 
La réforme des organismes internationaux 
est un processus géopolitique complexe 
qui demandera du temps et des efforts 
considérables. 

Ne réformer que quelques composan-
tes du système de gouvernance mondiale 
ne suffira pas. De nouveaux mécanis-
mes sont nécessaires pour relever les trois 
grands défis auxquels se trouve confrontée 
la gouvernance de l’agriculture : fournir 
un appui politique, coordonner à travers 
les différents secteurs et assurer un finan-
cement approprié. La difficulté de ces défis 
se jauge au cas par cas selon les éléments 
du programme. La controverse politique 
représente une contrainte majeure à l’éta-
blissement de règles pour le commerce 
international mais pas pour les activités de 
R&D agricole conventionnelle. La mise en 
place de normes alimentaires internationa-
les est relativement peu coûteux, alors que 
les besoins en financements constituent l’un 
des plus grands obstacles à une meilleure 
gestion des ressources naturelles. Les points 
du programme auxquels s’appliqueront les 
trois défis précités – la controverse politi-
que, la coordination intersectorielle et les 
coûts élevés – seront particulièrement dif-
ficiles à réaliser. De toute évidence, la lutte 
contre les changements climatiques est un 
de ceux-là.

Remédier aux problèmes de coordination. 
Les déficiences de coordination en matière 
de biens publics mondiaux – conflits d’in-
térêts, croyances erronées sur les normes 
d’application de la réglementation, mécanis-
mes de gouvernance inefficaces et accords 
internationaux incohérent ou inconsis-
tants – augmentent les coûts de transaction 
de la gouvernance mondiale. Bien que les 
nouveaux acteurs jouent un rôle important 
de promotion du nouveau programme, ils 
ajoutent également à la complexité de la 
coordination. 

Les risques de déficience de coordination 
ont également augmenté du fait de la profu-
sion d’accords internationaux, nombre d’en-
tre eux motivés par des préoccupations spéci-
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qu’elles visaient « une réduction de moitié, 
au moins, des émissions de CO2 à l’hori-
zon 2050 ».47 Les instruments basés sur le 
marché, en particulier l’échange des droits 
d’émission de carbone, ont déjà commencé 
à jouer un rôle clé dans l’atténuation des 
changements climatiques. Et si les défis 
institutionnels consistant à relier les petits 
agriculteurs aux marchés du carbone peu-
vent être relevés, il se pourrait alors que la 
limitation des changements climatiques 
devienne une opportunité pour eux (cf. 
encadré 11.8).

Renforcer les capacités opérationnelles et 
la prise en main dans les pays en dévelop-
pement. Certains accords complexes sur 
le plan technique, comme l’Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC), 
ont été développé sans réelle participation 
des pays en développement, malgré les 
profondes implications, pour eux, de ces 
accords. La capacité technique et de négo-
ciation des pays en développement doit 
être renforcée afin qu’ils puissent subve-
nir à leurs besoins. Entre 2001 et 2004, 
l’OMC a augmenté son soutien aux pays 
en développement, en matière de politi-
que et de réglementation commerciales, 
de 2,5 à 18,9 millions de dollars, ce qui a 
permis au pays de négocier, de réformer et 
de se préparer à l’intégration au système 
de commerce multilatéral. Une participa-
tion accrue des pays en développement au 
financement des biens publics mondiaux 
peut également permettre d’augmenter 
leur participation à la gouvernance et à 
la prise en charge, comme dans le cas du 
CGIAR (cf. encadré 11.7). 

Soutenir le travail analytique et la défense des 
intérêts. Une plus grande fiabilité des don-
nées scientifiques sur les coûts de l’incapacité 
à fournir des biens publics mondiaux par-
ticuliers – combinée à la défense énergique 
des droits – peut rallier du soutien au pro-
gramme mondial. Au vu des asymétries sur 
le plan de l’information, le travail analytique 
est important pour informer les acteurs des 
coûts et bénéfices de l’(in)action mondiale.48 
Les acteurs non publics et les médias mettent 
aujourd’hui en évidence les politiques des 

dial d’agriculture au service du développe-
ment doivent faire face aux défis inhérents 
à certains éléments du programme mondial 
et garantir un financement adéquat. Lors-
que les pays industrialisés y ont un intérêt 
propre, le progrès est, de toute évidence, 
plus facile, comme c’est le cas pour la lutte 
contre l’influenza aviaire hautement patho-
logique.44 La notion significative d’intérêt 
propre suggère que des financements addi-
tionnels pourraient être fournis, au-delà 
des canaux habituels de l’aide au dévelop-
pement, par des ponctions directes dans les 
budgets des ministères de l’agriculture.

Lorsque les pays industriels ont moins 
d’intérêts personnels, l’obtention d’un sou-
tien financier adéquat s’avère plus difficile. 
De solides indices prouvent que la commu-
nauté mondiale sous-investit massivement 
dans les biens publics mondiaux pour l’agri-
culture et l’alimentation ainsi que dans les 
effets localisés des externalités mondiales.45 
Le financement semble, en outre, plus dif-
ficile à obtenir dans les domaines dans les-
quels les bénéfices ne sont visibles qu’à long 
terme, comme la science et la technologie, 
les ressources génétiques et les changements 
climatiques. 

Il n’est pas possible de s’attaquer effi-
cacement aux problématiques les plus 
exigeantes du programme mondial sans 
reconnaître que le développement dura-
ble est avant tout une question de justice 
et d’égalité au niveau mondial. Cela est 
particulièrement évident dans le cas des 
changements climatiques : les pays riches 
portent, jusqu’à présent, la responsabilité 
majeure du réchauffement climatique, du 
fait d’une surutilisation des propriétés 
naturelles mondiales communes, bien que 
ce fut souvent par inadvertance. Pourtant, 
ce sont les agriculteurs les plus pauvres 
qui sont les plus vulnérables aux change-
ments climatiques.46 Sur base du principe 
du pollueur-payeur, les pays riches ont la 
responsabilité d’assister les efforts d’adap-
tation des pays en développement vulnéra-
bles. Les ressources financières qui ont été 
engagées jusqu’à présent sont bien en deçà 
des besoins (cf. encadré 11.8).

Toutefois, il y a des raisons d’espérer : 
lors de leur Sommet de Heiligendamm, 
en 2007, les nations du G8 ont annoncés 
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agriculteurs et des ruraux pauvres de faire 
entendre leur voix sur la scène politique. Les 
pays votent des lois qui promeuvent l’égalité 
en milieu rural, comme c’est le cas au Mexi-
que et au Sénégal. De nouveaux et puissants 
acteurs privés ont fait leur apparition dans 
les chaînes de valeur agricoles et ils ont sou-
vent des intérêts dans un secteur agricole 
dynamique et prospère. 

Il ne peut être garanti, toutefois, que 
le programme d’agriculture au service du 
développement sera couronné de succès, 
même si les conditions sont plus favorables 
aujourd’hui. Les décideurs politiques et les 
intervenants à tous les niveaux, du local au 
mondial, doivent consentir des efforts par-
ticuliers pour saisir ces opportunités de 
réaliser l’agenda. Pour exploiter le nouvel 
espace politique créé par la démocratisation, 
la décentralisation et l’exercice du droit de 
parole sur le plan politique, les petits agri-
culteurs et les populations rurales pauvres 
doivent former des organisations plus effica-
ces. Pour renforcer la capacité à implémen-
ter les politiques, les pays doivent identifier la 
combinaison de réformes de la gouvernance, 
orientées sur la demande et sur l’offre, qui 
correspondent le mieux à leurs contextes 
spécifiques. Des innovations institutionnel-
les sont requises pour mieux coordonner le 
programme agricole à travers les différents 
secteurs.

Des stratégies saines de développement 
agricole requièrent une plus forte capa-
cité d’analyse et d’évaluation des politi-
ques, ainsi qu’un engagement à la prise de 
décision fondée sur les résultats. En outre, 
comme le montrent les succès du passé, 
l’utilisation de l’agriculture au service du 
développement nécessite une vision et du 
leadership.

Le programme mondial d’agriculture au 
service du développement requiert des insti-
tutions spécialisées bénéficiant d’un soutien 
et d’un engagement à long terme, comme le 
CGIAR et les instances d’établissement des 
normes. Il requiert des réseaux intersectoriels 
pour chaque problématique, qui puissent 
saisir les opportunités émergentes et réagir 
rapidement aux urgences. Enfin, il requiert 
de nouveaux mécanismes pour assurer que 
le programme est bien coordonné et intégré 
aux projets majeurs du 21e siècle. Ces tâches 

pays industrialisés qui pénalisent les pays 
en développement. Un exemple est la pres-
sion  pour la réforme du commerce agricole, 
exercée par Oxfam, une ONG internationale 
qui a un certain impact sur la réforme de la 
politique du sucre de l’Union européenne 
(UE) (cf. chapitre 4). Les évaluations du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) et le récent 
rapport Stern49 ont contribué à la sensibilisa-
tion aux coûts engendrés par l’inaction. Une 
telle analyse peut capter l’altruisme des pays 
industrialisés et leur appui aux biens publics 
mondiaux, même si les pays pauvres en sont 
les principaux bénéficiaires.

Evoluer vers une meilleure 
gouvernance pour l’agriculture
Trois types de problèmes de gouvernance 
peuvent entraver le programme d’agri-
culture au service du développement. Le 
manque de stabilité macro-économique et 
politique limite le potentiel de développe-
ment du secteur. Les problèmes d’économie 
politique mènent à des distorsions politi-
ques et à un sous-investissement et de mau-
vais placements dans l’agriculture. Enfin, les 
problèmes de ressources et de capacité des 
Etats peuvent faire échouer la mise en œuvre 
de l’agenda politique, particulièrement dans 
les pays à vocation agricole.

La stabilité macro-économique et poli-
tique s’est améliorée dans de nombreux 
pays. Les distorsions anti-agriculture, dans 
les politiques macro-économiques, ont été 
réduites grâce aux réformes économiques. 
En outre, il est probable que l’agriculture 
bénéficie des réformes générales de la gou-
vernance, qui figurent aujourd’hui en tête 
des priorités et englobent la décentralisa-
tion, une gestion du secteur public orientée 
sur les résultats, l’administration électro-
nique, un élargissement des droits à l’in-
formation et de nouveaux mécanismes de 
responsabilisation.

Les résultats d’études suggèrent que l’éco-
nomie politique a évolué en faveur du déve-
loppement agricole et rural. Tant la société 
civile que le secteur privé sont aujourd’hui 
plus solides. La démocratisation et l’émer-
gence de la prise de décision participative 
ont développé les possibilités des petits 
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et sur une petite planète, il existe un intérêt 
mutuel considérable à appuyer chaque pro-
gramme national d’agriculture au service 
du développement. Relever ces défis est, en 
fin de compte, une question d’égalité et de 
justice entre le Nord et le Sud – et entre les 
générations présentes et futures.

incluent l’éradication de la faim et de la pau-
vreté, lutter contre les pandémies, réaliser 
la durabilité de l’environnement, atténuer 
les changements climatiques et s’y adapter 
et assurer la sécurité. Les défis liés à la mise 
en œuvre du programme international sont 
considérables. Mais dans un monde globalisé 


